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COORDINATION : André BARATIER-BUISSON

1. Présentation du dossier.
Ce dossier est destiné à l’ensemble des professeurs d’histoire géographie de l’académie de Grenoble. Certaines parties s’adressent plus particulièrement aux professeurs d’histoire - géographie débutant dans le métier et aux professeurs titulaires en début de carrière. Elles sont signalées [D*] mais peuvent également donner des pistes de réflexion à des professeurs changeant de type d’établissement.

A l’intention des stagiaires en situation : pour profiter pleinement du contenu de ce dossier, vous êtes invités à le découvrir en compagnie de votre tuteur ou, s’il n’a pas encore été nommé, du responsable du laboratoire d’histoire-géographie qui sera à même de répondre aux questions que vous pourriez poser.

Ce dossier présente différents aspects du métier. Les progressions et propositions de mise en œuvre qu’il contient ne sont en rien des modèles absolus, mais des pistes possibles d’entrées et d'itinéraires dans les programmes ; il y en a d’autres. Vous pourrez trouver d'autres propositions de mises en oeuvre pour différents niveaux de classes sur le site académique : 

http://www.ac-grenoble.fr/histoire/
2. Les dispositifs d’accompagnement. [D*] 

LE PROFESSEUR TUTEUR

Un professeur tuteur peut-être nommé par l’inspection pédagogique régionale pour assurer un accompagnement au quotidien à travers les visites dans les classes et les temps de travail en commun. Se reporter sur ce point au guide général d’accueil « accompagnement des entrants dans le métier ". La mise en place d’une tutelle est statutaire pour les certifiés stagiaires en situation (service de 18 h) et possible pour les enseignants contractuels (en cas d’absence de tutelle antérieure dans le type d’établissement où s’effectue le contrat).
LE « REFERENT – METIER »

En application de la circulaire 2001-150 du 21 juillet 2001, les nouveaux titulaires issus des IUFM sont accompagnés, lors de leur première année de prise de fonction comme titulaires par un « référent – métier ». Ce n’est pas un conseiller pédagogique ou un tuteur dans la discipline. Nommé par le chef d’établissement, avec l’aval de l’inspection pédagogique de sa discipline, il a pour mission de faciliter l’insertion d’un nouveau titulaire dans l’établissement et de l’aider dans des fonctions nouvelles pour lui (professeur principal, orientation des élèves, accueil des parents, instances internes à l’établissement [C.A., conseils d’enseignement], mise en place de projets avec des partenaires …). Un « référent – métier » accompagne de un à quatre nouveaux titulaires. Très généralement, il ne relève pas de la même discipline que les jeunes collègues qu’il conseille.
les conseillers pedagogiques académiques en histoire-geographie (CPA)
Des personnes - ressources dont la mission principale est de conseiller et de former les certifiés stagiaires en situation, lauréats des concours (externe, interne, troisième voie) ayant eu une expérience de plus d’un an dans l’enseignement secondaire.
Philippe GRAND et Gilles DARIER, professeurs d'Histoire-Géographie et formateurs auprès de la DAAF (délégation académique aux actions de formation, rectorat) sont chargés, auprès des stagiaires en situation, de conseiller et d’apporter une aide afin de leur faciliter leur entrée dans le métier d'enseignant avec les meilleures conditions possibles.
Ils organisent le plan individualisé de formation des stagiaires en situation (journées spécifiques, inscription à des stages du plan académique annuel, contribution de l’IUFM …).
Ils rendent visite aux stagiaires en situation dans l'établissement où ils ont été affectés, assistent à un cours – si possible, en présence du tuteur - et, dans un entretien individuel, répondent aux interrogations en apportant les conseils nécessaires.. Ils organisent également des stages de formation disciplinaires 
Ils peuvent intervenir à la demande d’un stagiaire en situation et, éventuellement, à celle du chef d'établissement. Ils sont tout particulièrement à la disposition des stagiaires en situation, mais ils peuvent répondre à des demandes émanant d’autres enseignants débutants (vacataires, contractuels, nouveaux titulaires issus des IUFM) en accord avec l’inspection pédagogique régionale.

LES CHARGES D’UNE MISSION D’AIDE A L’INSPECTION PEDAGOGIQUE REGIONALE (CMAI)
Geneviève VENNEREAU, Gil BELLIARD et Jean-Louis MUGNIER, professeurs d’histoire géographie, sont chargés par les inspecteurs pédagogiques régionaux d’aider les nouveaux titulaires issus des IUFM (première année d’exercice = « T1 » et seconde année d’exercice = « T2 ») à débuter dans le métier parmi les diverses tâches qui leur sont confiées.
Ils rendent visite aux nouveaux titulaires, afin de les conseiller dans leurs démarches pédagogiques. Ce dispositif d’aide aux enseignants débutants s’articule sur la formation suivie à l’IUFM auparavant . Ne pas hésiter lors de l’entretien qui suivra la visite à leur poser des questions et à leur soumettre des progressions et les types d’évaluations envisagés. Leurs visites conseil donnent lieu à un « Rapport de visite – conseil » contresigné par un IPR.

Ils peuvent, aussi, à la demande de l’inspection pédagogique régionale, effectuer des visites conseil auprès d’enseignants non titulaires (vacataires, contractuels, auxiliaires).
Ils participent à l’animation des journées organisées par l’inspection pédagogique régionale et animent, pour certains, des stages de formation disciplinaire. Ne pas hésiter à leur demander conseil.
3. Enseigner.
6 fiches sont à votre disposition
· Fiche 1. L’entrée dans le métieR (enseignants débutants)
· Fiche 2. mettre en œuvre UNE SEANCE DANS UNE SEQUENCE D’ENSEIGNEMENT (en collège et en lycée)
· Fiche 3. L’enseignement d’histoire géographie et d’éducation civique en collège
· Fiche 4. L’enseignement d’histoire géographie en lycée
· Fiche 5. un thème récurent en collège et en lycée : Enseigner le « fait religieux »

· Fiche 6. Trouver des ressources
Fiche 1 : l'ENTREE DANS LE METIER  [D*]

1 - Les missions de l'enseignant ont été définies par un texte officiel (circulaire n°97-123 du 23 mai 1997). Se reporter à ce texte qui précise les obligations du professeur. Il est une référence indispensable. 
2. L'entrée dans le poste
- Dès l'information de l’affectation, prendre contact par téléphone avec le chef d'établissement et  convenir d'un rendez-vous.

- Dès que possible :

· Se présenter à l'administration (le principal et son adjoint au collège, le proviseur et son adjoint en lycée et le gestionnaire) : prendre connaissance de son emploi du temps et des niveaux attribués, s’informer en collège du dispositif retenu pour les IDD, demander en lycée quel type de fonctionnement a été retenu pour les modules, pour les TPE et l’ECJS, se procurer les clefs des salles et s'informer sur le projet d'établissement.

· Se présenter au secrétariat pour régler toutes les formalités administratives.
· Entrer en contact avec le responsable du cabinet d'Histoire-Géographie (encore appelé “ labo ”) et l'équipe d'Histoire-Géographie afin d'être renseigné sur le choix des manuels, les ressources du cabinet (cartes murales, atlas, matériel audiovisuel, matériel informatique, ouvrages scientifiques, revues ...), les objectifs communs de l'équipe, la périodicité des conseils d'enseignement, les sorties scolaires...

· Entrer en contact avec votre tuteur si vous êtes stagiaire en situation, dans le cas où un tuteur vous a été attribué et discuter avec lui de ce dossier et du cahier des charges du tuteur qui lui a été remis de façon à ce que vous ayez une vision claire du rôle respectif de chacun.

Si vous êtes « nouveau titulaire sortant d’un IUFM », entrer en contact avec votre « référent – métier ».

· Se rendre au CDI pour emprunter les manuels en usage dans les classes (mais commander ces manuels qui vous seront adressés gratuitement sur présentation d'une attestation du collège ou du lycée indiquant la référence du manuel utilisé dans les classes) et pour consulter les Instructions Officielles [I.O.] (programmes et documents d'accompagnement) qu'il faudra se procurer impérativement (en vente dans les CRDP). Ces IO figurent dans des BOEN - Bulletins Officiels de l'Education nationale - dont disposent tous les établissements scolaires, mais qui sont accessibles sur le site internet du ministère de l'Education Nationale ou le site académique du rectorat de Grenoble http://www.ac-grenoble.fr/histoire/). 

· Se présenter au professeur principal de chaque classe dont on a la charge, et éventuellement aux autres professeurs pour s'informer sur les projets pluridisciplinaires (cette prise de contact pourra s'effectuer progressivement).

· Entrer en contact avec le conseiller principal d'éducation et s'informer sur la vie scolaire (règlement intérieur, gestion du cahier d'absences et du cahier de textes de chaque classe dans un premier temps ; conseils de classe, conseil d'administration, délégués élèves, foyer socio-éducatif dans un second temps ...).
· Visiter les lieux : Centre de documentation et d'information (CDI) salles d'Histoire-Géographie, laboratoire d’histoire géographie et ses ressources documentaires (audiovisuel) et didactiques (évaluations, progressions), salle informatique, salle audiovisuelle, autres salles de classes ... ; espace de l'administration, espace vie scolaire; salle des professeurs ...)

· Connaître les horaires du l’établissement et les mouvements des élèves (au collège, arrivent-ils seuls dans la classe ? Faut-il aller les chercher dans la cour ?)

3. L’ENTREE DANS SON ENSEIGNEMENT

Le service d’enseignement comprend des heures d’histoire-géographie, dont le nombre est variable selon les niveaux de classe ou les séries du lycée. 

En collège, le professeur d’histoire-géographie a également en charge l’enseignement d’éducation civique – cas particulier de la classe de sixième : le professeur d’histoire – géographie n’assure que la moitié du programme, la seconde partie relève des autres enseignants de la classe, ce qui amène à consacrer une demi-heure à l’éducation civique. Ces deux enseignements sont étroitement liés et leurs progressions demandent à être établies de manière cohérente. L’horaire d’éducation civique (5ème, 4ème et 3ème) correspond à une heure / semaine. L’enseignant a le choix, soit de faire une heure par semaine, soit de faire un thème d’éducation civique en alternance avec les cours d’histoire et de géographie. Il est judicieux de s’aligner sur le choix de l’équipe pédagogique, ce qui peut être utile en cas de venue d’intervenants extérieurs ou de visites (au tribunal par exemple). Le site académique d’Education civique et d’ECJS offre de nombreuses propositions sur cet enseignement. 

Au lycée, le service peut inclure des heures d’Education Civique Juridique et Sociale (ECJS). Il s’agit d’un enseignement à part entière qui se décline sur les trois niveaux du lycée. Il est repose sur des notions et propose des pratiques pédagogiques nouvelles. Il est le plus souvent partagé au sein du lycée entre des enseignants de différentes disciplines. Les programmes et les documents d’accompagnement ont été conçus en liens étroits avec les programmes des disciplines. Ils figurent en ligne sur le site du SCEREN-CNDP : http://www.cndp.fr. (voir plan du site). Des exemples de séquences et des conseils figurent sur le site académique (http://www.grenoble.fr/ecjs).

Les réformes récentes ont introduit des dispositifs nouveaux d’enseignement à côté des cours traditionnels. Il s’agit au collège des Itinéraires de découverte (IDD), qui concernent le cycle central (5ème et 4ème) et des travaux personnels encadrés au lycée (TPE), qui concernent désormais le seul niveau de première. Ces deux dispositifs fonctionnent l’un et l’autre sur un couplage de disciplines ayant trouvé des points d’ancrage dans leurs programmes respectifs leur permettant de croiser leurs regards sur un même objet d’étude. Tout professeur peut être responsable de la mise en œuvre et de la conduite de l’un de ces dispositifs. Ils visent l’un et l’autre (comme dans le cadre de l’enseignement traditionnel) l’acquisition de connaissances et de compétences. Ils favorisent l’autonomie de l’élève. On se reportera avec profit aux ressources pédagogiques  qui figurent sur le site académique (http://www.grenoble.fr) (rubrique espace pédagogique, en particulier la charte pédagogique des IDD et les ressources pour ce qui concerne les TPE).
Fiche 2 : METTRE EN ŒUVRE UNE SEANCE DANS UNE SEQUENCE D'ENSEIGNEMENT

en collège et en lycee
I. Concevoir et préparer la séquence
L'enseignement de l'histoire-géographie et de l'éducation civique porte sur des objets ou questions qui sont définis par les programmes pour chaque niveau de classe. D'une manière générale chaque question se décline en plusieurs heures de cours ; elle forme une "séquence" pédagogique. Chaque heure de cours ou "séance" correspond à un point particulier de la question. Elle doit donc s'inscrire dans un projet d'ensemble cohérent. C'est la raison pour laquelle il est nécessaire avant de démarrer une question au programme d'avoir préparé l'ensemble du projet pédagogique pour la séquence, évaluation comprise, d’avoir fixé le nombre d’heures qui y seront consacrées et faire en sorte de respecter ce choix.
1. Partir des programmes et de leurs documents d’accompagnement qui représentent ce qui est demandé par l’institution. Ils sont essentiels. Il est indispensable de se les procurer (au CDI de l'établissement, sur Internet (sur le site académique (http://www.ac-grenoble.fr/histoire/index.htm), ou celui du Bulletin Officiel de l’Éducation nationale (http://www.education.gouv.fr/bo/default.htm), dans les CRDP (centre régional de documentation pédagogique, celui de Grenoble est situé 11 avenue du Général Champon), CDDP (centre départemental de documentation pédagogique) et CLDP (centre local de documentation pédagogique). 

Les programmes fournissent des indications importantes :

· les thèmes à traiter,
· les fourchettes horaires conseillées pour pouvoir traiter l’ensemble du programme,
· des indications de problématiques, de démarche à adopter, de points à développer ou seulement à évoquer, parfois de document (s) à privilégier…

Ils sont complétés par les documents d’accompagnement des programmes qui développent certains points, proposent des exemples de démarches, des bibliographies. (Ils existent pour l’histoire et la géographie au collège et au lycée, pour l'éducation civique au collège et l’ECJS (Éducation civique, juridique et sociale) au lycée que les professeurs d'histoire-géographie peuvent enseigner. Les documents d’accompagnement des nouveaux programmes d'histoire-géographie de la classe de Première et de Terminale sont parus dans une version papier et ont été distribués aux enseignants. Ils sont également en ligne sur Internet.

2. Construire une programmation annuelle, en fonction des indications horaires qui figurent dans les programmes. Il est conseillé de partir d'une base horaire réelle, c'est à dire tenant compte des évaluations, des absences éventuelles de la classe (en sortie par exemple) ou du professeur. 

Une programmation annuelle doit aussi intégrer certains objectifs qui couvrent l’ensemble des quatre années du collège et des trois années de lycée. Elle doit s’imprégner de la philosophie des programmes de façon à aborder des itinéraires d’apprentissage progressifs dans les notions et les apprentissages. Ces objectifs portent sur des connaissances (visant in fine l'élaboration d'une culture commune) et des compétences (prise d'information d'un document, étude d'un ou de plusieurs documents, rédaction d'un paragraphe (au collège) ou d'une composition (au baccalauréat), construction d’un croquis de synthèse. Connaissances et compétences sont évaluées lors des épreuves d'examen (Brevet des collèges et Baccalauréat). Il s'agit d'épreuves écrites ou orales dans les filières technologiques du lycée (séries STL, SMS, STI, STG).

La programmation annuelle doit garantir le strict équilibre de l'histoire et de la géographie (autant d'heures en géographie qu'en histoire). Ces deux disciplines sont complémentaires et les programmes sont conçus de manière globale. La mise au point d'une programmation permet de bien délimiter des séquences pédagogiques et d'articuler l'histoire et la géographie et l'éducation civique. Il est nécessaire, donc, d’équilibrer l'histoire et la géographie, et de respecter la quotité horaire d'éducation civique en collège comme en ECJS en lycée. 
En seconde, où il existe des modules, il conviendra, également, dans la progression, d’associer les modules au thème étudié, en choisissant dans le travail méthodologique des documents se rapportant à l’étude faite au même moment. On veillera, bien sûr, à la progressivité des apprentissages méthodologiques en modules. Pour les modules, consulter le site académique pour davantage de précisions.
Il est enfin essentiel de terminer les programmes de façon à maintenir la continuité de la formation des élèves d’année en année. Si en cours d’année, il apparaît que du retard a été pris, il est indispensable de réajuster sa programmation en diminuant le volume horaire consacré aux différents thèmes qui restent à aborder. En aucun cas, il n’est envisageable de supprimer des questions au programme.
Une démarche pour maîtriser un programme, exercice délicat pour tous les enseignants débutants lors de la première fréquentation d’un niveau inconnu :
* Etablir, en début d’année, une programmation annuelle couvrant le programme des trois matières (géographie, histoire et éducation civique – s’il y a lieu, ECJS). L’année scolaire comporte 36 semaines ouvrées. Pour prévoir l’incidence de la vie scolaire (voyages linguistiques, sorties des élèves, jours fériés, impact d’examens …), il est préférable de prévoir une programmation sur 33 semaines ;
* En regard du temps alloué pour un thème (une séquence), se contraindre à faire des choix de contenus. Tout ne peut être étudié avec la même précision. Les instructions officielles (I.O.), soit les programmes et leurs documents d’accompagnement, sont de plus sûrs guides que les manuels. Ces derniers, conçus dans un cadre concurrentiel, peuvent développer des points à la lisière des programmes, voire hors programme. Les choix des contenus sont facilités par l’usage de problématiques scientifiques adaptées à l’âge et au niveau scolaire des classes ;

* Maîtriser le déroulement des séances (voir ci-dessous) ;

* Eviter, en particulier dans les premiers niveaux du collège, de consacrer trop de temps aux évaluations et à leurs corrections (les « devoirs » d’une heure corrigés pendant une heure !).
3. Élaborer une séquence
· Faire le point sur la maîtrise personnelle des contenus scientifiques du thème d'étude
Consulter, si nécessaire, revues et ouvrages se rapportant à la question. Plusieurs collections sont aisément accessibles : la documentation photographique, à laquelle l'établissement doit être abonné, constitue une référence indispensable (via le cabinet d'histoire-géographie ou le CDI, elle peut être également empruntée au CRDP), les collections destinées au premier cycle universitaire : Belin SUP (histoire), Carré Hachette (histoire ou géographie), Nathan, A. Colin collection U ou collection CAMPUS. Enfin les livres du maître, correspondant aux manuels des élèves, donnent des indications bibliographiques intéressantes, comme les aides à la mise en œuvre des programmes.

· Organiser la structure et le contenu de la séquence

L’utilisation de grilles de préparation de cours s’avère particulièrement efficace et permet de hiérarchiser les objectifs et de définir les différentes étapes de l’heure de cours. Les IUFM utilisent dans leurs formations initiales des grilles qui facilitent la préparation de séances et aident à suivre une programmation. Les professeurs formés dans les instituts sont invités à poursuivre leur usage. Pour les enseignants, dont le cursus professionnel n’a pas compris de passage en IUFM, ils peuvent s’inspirer de la grille présentée ci-dessous. Cet exemple de grille n’est qu’une suggestion, d’autres solutions sont bien sûr possibles.

Titre du chapitre et nombre d’heures :
Titre de la leçon :  

Pourquoi étudier cette question ?

 Écueils à éviter :  
Problématique
Repères temps/

espace
Plan détaillé du cours
Notions, vocabulaire
Documents
Questions
Evaluation









Attention : il est utile de distinguer les notions (dont l’acquisition est progressive et qui se retrouvent dans plusieurs thèmes de l’année, voire sur plusieurs années successives) du vocabulaire factuel ou événementiel. Exemple : en 3ème, la notion de totalitarisme se construit dans deux séquences (l’URSS de Staline, L’Allemagne face à la crise), les termes de collectivisation ou d’Anschlüss ne sont vus qu’une fois et relèvent du « vocabulaire » spécifique d’une séance.

Elaborer le plan de la séquence : Mettre en évidence les idées générales de la séquence ; lister les contenus essentiels à faire acquérir aux élèves.

Etablir un fil directeur pour chaque séance, (qui peut être une question problème autour de laquelle tout le travail des élèves se fera ou une problématique). Celui-ci évite la dispersion et l'accumulation factuelle ; il aide à hiérarchiser les contenus et à aller à l'essentiel. Il donne sens à l'enseignement. La problématique doit être actualisée et adaptée au niveau des élèves. 

Fixer des objectifs pour chaque séance. 

Il est important de formaliser quelques objectifs, en petit nombre pour chaque séance. On distingue généralement pour une même séance des objectifs de nature différente :

· notionnels (par exemple, la guerre totale, la frontière…), inséparables du fil directeur (ou problématique) retenu pour la séance,

· factuels (telles ou telles connaissances sur la bataille de Verdun …) qui nourrit la réflexion sur les notions,

· méthodologiques : prélever des informations, comparer, classer, synthétiser, comprendre et utiliser différents langages (langage oral, langage écrit, langage cartographique et plus largement langage de l'image…),

· éventuellement de savoir être (travailler en groupe…) ;

Fixer des objectifs invite à opérer des choix de contenus et à les hiérarchiser. Il est impensable et illusoire de vouloir tout dire sur chacun des thèmes abordés dans l’année. Plusieurs années universitaires n’y suffiraient pas ! Rappelons que nos disciplines d'enseignement n'ont pas vocation à former des spécialistes de l'histoire-géographie (pas plus que les autres disciplines d'ailleurs ne forment des spécialistes dans leurs domaines). Enseigner revient à choisir l'essentiel parmi les connaissances. L’histoire et la géographie, comme d’autres disciplines concourent à former le futur citoyen, donc c’est en résonance par rapport à ce que vivent les élèves que les thèmes d’étude doivent être implicitement interrogés. Il convient donc de veiller à ne pas verser dans un encyclopédisme vain qui, bien que rassurant pour l’enseignant, interdirait de finir le programme et ramènerait l’enseignement de l’histoire et de la géographie a un fastidieux et inutile exercice de pure mémorisation, stériliserait la vocation disciplinaire à développer l’esprit critique des élèves. Acquérir des connaissances n’est pas seulement une fin en soi ; elles doivent permettre la compréhension de notions. Un exemple bien choisi est souvent plus explicite pour les élèves qu’une accumulation souvent mal hiérarchisée. 

Il est indispensable dans un premier temps d’isoler les compétences afin de bien les travailler. Pour les épreuves de type bac, il est souhaitable de construire avec les élèves des « fiches méthodes » qui accompagnent leurs apprentissages, listant les étapes, les risques d’erreurs, des conseils…, ce qui peut être fait en module, dès la seconde 

Examiner le contenu du manuel utilisé par les élèves et repérer les documents qui pourront servir de support à la leçon. Les manuels offrent à la fois des documents d'étude variés (texte, image, carte ...), un texte de leçon, rédigé par les auteurs qui peut être un complément utile des contenus abordés pendant les cours. On y renverra l'élève avec profit, mais ce texte n’est pas un document et n’a pas à être étudié en classe comme un « document source ». Cependant, il peut être utilisé comme porteur d’informations pouvant éclairer un travail sur documents.
Seules les I.O. donnent l'information sur les programmes ; les manuels ne sont pas le programme, ils sont seulement des outils pour l'enseignant et les élèves.

Déterminer les approches pédagogiques possibles pour chaque séance. 

· Il convient de s'interroger en amont sur la manière dont la leçon sera conduite. Quelle démarche pédagogique adopter ? On se gardera de ne jouer que sur le registre du discours professoral, qui enferme les élèves dans la passivité. La démarche pédagogique se fonde sur des documents. Leur étude croisée doit inviter à leur mise en relation, qui évite le déterminisme, historique ou géographique (par exemple la vision éculée causes/événement/conséquences en histoire ou, en géographie, la démarche qui part du "cadre physique" pour aboutir aux hommes puis aux activités). De cette étude, découle la synthèse, mise en ordre du "discours" de l'histoire ou de la géographie. Cette approche des documents peut alterner dans une même séance avec des temps de récit (par le professeur), ou un document audiovisuel de courte durée, ou un texte…. Le recours aux documents audiovisuels et plus largement à l'image est à cet égard essentiel.
· A cette étape de la préparation de la séance, il est souvent utile de se préoccuper des « représentations mentales » que les élèves ont sur le sujet ou qui peuvent interférer avec les connaissances à faire acquérir. Par exemple, les élèves vivent dans un monde très administré (ils ne font guère de distinction, d’ailleurs, entre les fonctionnaires et les agents des entreprises d’état comme la SNCF …) et à l’époque de l’immédiateté de l’information et de la rapidité des déplacements. Aussi, en 4ème, mais aussi en 2nde, la présentation du pouvoir personnel dans la monarchie absolue sans introduire la sous administration, les distances, les droits reconnus à des provinces, des villes ou des groupes sociaux … peut faire de Louis XIV et de ses successeurs des « dictateurs » dans l’esprit des élèves … Les « représentations mentales » sont particulièrement prégnantes dans l’enseignement de l’éducation civique. L’utilisation explicite des « représentations mentales » en classe est à conduire avec précaution.
* Des « représentations » sont construites par des films, des lectures et sont « péri-scolaires » : elles peuvent être abordées de front dans le registre « Vrai / Faux ». Les élèves de 6ème admettent sans difficulté que les dinosaures ne sont pas contemporains des hommes du paléolithique …

* Des « représentations » viennent du contexte familial ou social. Ce sont des opinions ou des croyances. Perçues par les élèves comme « vraies / vécues », elles s’érodent peu à peu, lorsqu’elles sont partiales ou erronées, par le lent travail d’acquisition de l’esprit critique et du jugement personnel. Les aborder frontalement (« Vrai / Faux ») est vain et parfois contre productif.

* Un questionnement oral des élèves, en classe, sur leurs « représentations mentales » n’est pas conseillé : les premières réponses induisent les suivantes et tous les élèves ne s’expriment pas. Il vaut mieux, sans systématiser le dispositif, recueillir, à l’écrit, anonymement, à la fin de la séance précédente, ces « représentations » (« Qu’évoque pour vous le mot Liberté, le mot Justice, le mot Afrique … Ecrivez cinq termes ou expressions »).
 L’examen des items permet d’accentuer la préparation de la séance sur ce qui est inconnu, mal connu ou peu hiérarchisé, en allant plus vite sur ce qui est déjà acquis. En début de séance, les élèves reçoivent le classement des items qu’ils ont produits (« effet miroir ») et cela sans commentaire, ni jugement de valeur. 
Le cours de la séance permet de revenir sur des présences / absences d’items et en conclusion, l’apport de la séance est à comparer avec l’état initial : ce qui était connu, mal perçu ou ignoré.
· Préparer le questionnement des documents abordés (il ne vise pas une analyse exhaustive) mais il doit permettre d'éclairer certains éléments du document qui participent à la construction de la leçon et répondent à sa problématique.

· Prévoir des travaux de différentes natures : par exemple, faire alterner des moments de travail oral et des moments de travail écrit pendant la même heure de cours. Il est indispensable que les élèves rédigent, par eux-mêmes, quelques phrases pendant chaque heure de cours.

· Identifier la nature des travaux proposés aux élèves par lesquels se fait l'acquisition des connaissances et des méthodes : lecture, rédaction de phrases simples, élaboration de croquis, acquisitions des repères chronologiques ou spatiaux, étude de documents patrimoniaux (collège), mémorisation de localisations au travers de cartes et d'images, mises en relation.

· Prévoir la trace écrite de la leçon, notamment dans les classes de collège, (réponses aux documents; rédaction de phrases récapitulatives; élaboration d'un schéma logique; réalisation d'un croquis ou d'une carte, d’un tableau synoptique...). Il sera pertinent de faire dire aux élèves quels mots ou quels éléments fondamentaux (deux, trois) méritent d’être retenus afin d’élaborer avec eux au moins une partie de cette trace écrite, moyen de faire écrire et de vérifier ce qui a été compris. Le reste peut être indiqué par le professeur.

Il est essentiel de mettre la classe au travail, ce que ne permet pas un cours magistral. Celui-ci ne peut remplacer une véritable activité didactique, seul moyen d’amener les élèves à intégrer et maîtriser les contenus de la discipline. La séquence doit donc s’appuyer sur quelques documents, choisis par l’enseignant pour leur pertinence, et accompagnés de questions. La préparation des épreuves du Brevet au collège et du Bac au lycée trouve là toute sa place.
Un point sur le statut des apports professoraux.
S’il est vivement conseillé de mettre en activité les élèves afin qu’ils s’approprient méthodes, savoirs et notions, il n’est pas possible d’attendre que les élèves, même dûment guidés, extraient toutes les connaissances de documents, si performants soient-ils. La trace écrite ne peut se réduire aux seules productions des élèves, même si leurs apports ont à être sollicités et consignés. Des apports par le professeur sont légitimes pour :

* dans un document, expliciter des allusions ou des points que les élèves ne peuvent décrypter seuls, 

* suppléer à l’absence d’un document pertinent (les clercs médiévaux ne rédigeaient pas pour les élèves de nos jours !),
* témoigner par un court récit d’un événement ou d’une anecdote significative, dresser un rapide portrait d’un personnage historique, évoquer des ambiances historiques ou géographiques, afin de « donner » de la couleur et de la vie,

* et pour certains points périphériques au programme mais utiles pour faire comprendre le contexte des thèmes d’étude, une présentation par le professeur, sans documents d’appui, peut être introduite. Ainsi, en 3ème, en histoire, dans le long chapitre « 1914 – 1945, guerres, démocratie, totalitarisme », montrer le climat des années 20, relier la prise de pouvoir par Staline aux soubresauts révolutionnaires post 1917, évoquer la crise des années 30 dans le prolongement de la crise américaine de 1929, donner à comprendre que la guerre d’Espagne est le galop d’essai du conflit à venir, … n’est pas au programme mais une courte présentation synthétique par le professeur peut être utile … Cependant, ces points n’ont pas à être évalués formellement. Ces sujets « périphériques » ne sont pas éligibles au brevet.

Les apports professoraux ne peuvent constituer l’armature d’une séance. Ils ont à demeurer brefs et ponctuels. Ils ont à être signalés comme relevant d’une écoute attentive et doivent être bien identifiés comme tels dans le dialogue avec la classe ou lors d’un corrigé d’un travail individuel (réponses écrites à un questionnaire sur un document).
· Prévoir l'évaluation 

L’évaluation fait partie du processus de formation. Elle permet de situer le niveau d’acquisition des savoirs et savoir-faire de chaque élève, mais aussi d’ajuster au mieux les objectifs pour les séances suivantes. L'évaluation est élaborée en même temps que la préparation de la séquence, car elle doit être en cohérence avec cette séquence (l'élève doit se retrouver en situation d'appliquer et de transférer les acquis de la séquence). Elle permet de vérifier les acquisitions. 

- L’évaluation en fin de séquence : c'est l'évaluation sommative, qui permet de vérifier les acquis essentiels et qui nécessite des révisions (elle est programmée une semaine après la fin de la séquence). Celle-ci est en général notée. Elle repose sur un barème construit à partir de critères objectifs de façon à la rendre la plus juste possible. Elle ne doit en aucun cas piéger l'élève !

- L’évaluation au fur et à mesure du déroulement de la séquence : c'est l'évaluation formative qui permet l'appropriation de savoir-faire (par l'intermédiaire de différents types d'exercices proposés) au travers desquels s'effectue l'accès aux savoirs essentiels; l'enseignant effectue individuellement la validation des acquisitions; il peut aussi proposer une auto-évaluation par les élèves à partir d'objectifs clairement indiqués.

- L’évaluation est diverse : 

- elle peut être écrite ou orale, individuelle ou collective (dans le cas de travaux de groupes),

- elle est variable en temps (au collège, éviter les évaluations qui durent une heure, sauf pour les évaluations « type Brevet »),

- elle doit être adaptée aux différents niveaux du collège (évaluations plus rapides en 6ème- 5ème qu'en 4ème- 3ème, mais aussi plus fréquentes), voire aux différents niveaux à l'intérieur du groupe classe,

- elle évolue au cours de l'année scolaire (en durée et en niveau de difficulté).

- Elle consiste en exercices.


- analyse d'un document (texte, image, carte, données chiffrées ...).


- mise en relation de plusieurs documents, 

- rédaction (phrases récapitulatives sur des documents questionnés au préalable, paragra-phe argumenté en collège, rédaction d'une réponse organisée et entraînement à la composition en lycée),


- réalisation d'un croquis (croquis muet à compléter; tracé d'unités paysagères à partir de la photographie d'un paysage, croquis de synthèse),

- repères spatiaux ou chronologiques.

· L'enseignant indique le barème de son évaluation et les critères évalués (connaissances, expression, enchaînement logique des idées, légende, précision des localisations, soin pour les exercices de cartographie ...)
Toutes les évaluations ne portent pas systématiquement sur l’ensemble du chapitre ni sur la totalité des compétences.
II. Mettre en oeuvre la SEANCE : l'enseignant dans la classe
· En début d'heure [D*]
- Faire l'appel et remplir le cahier d'absences 
- Exiger des élèves qu'ils placent sur leur table :


- leur cahier (ou classeur) d'Histoire-Géographie


      - leur manuel (éventuellement un manuel par table .... mais attention aux bavardages et aux oublis).

En collège, on sera plus attentif à cette règle et l'on exigera des élèves qu'ils complètent leur cahier de textes. Donner le travail en début d’heure, permet aux élèves de savoir sur quoi portera la leçon et ce qu’il est important d’avoir compris pour réaliser le travail à la maison. 

- Les cartes murales, le matériel audiovisuel ont été mis en place avant l'arrivée des élèves.
· Le déroulement de l'heure de cours : le contenu

- Un préalable : la structure du cours doit être visualisée pour les élèves : l'enseignant l'écrit progressivement au tableau (mais il tourne le dos à la classe, ce qui peut provoquer quelques écarts de discipline) ; il peut aussi la préparer sur transparent et la présenter progressivement (cette méthode permet à l'enseignant d'être plus disponible, de rester au milieu de ses élèves et d'en être plus proche). Ce dispositif facilite l’interrogation orale collective rapide sur le cours précédent en début d’heure, qui permet de faire la liaison avec le cours suivant. Il est fondamental que les élèves comprennent la logique d’une leçon, qui ne doit être en aucun cas une juxtaposition d’exercices isolés. Dans une séance comme dans une séquence, le sens doit être privilégié, ce que permet la visualisation de la structure globale du thème étudié et du cours
- Présenter brièvement le sujet d'étude (thème et durée de l'étude).

* Faire écrire le titre et faire relever les pages du manuel correspondant à cette étude.

* Indiquer la date (très pratique, car elle est un repère pour l'élève qui sait ainsi ce qui est à revoir pour la séance suivante).

* Annoncer la problématique (le fil directeur) de la leçon. Elle peut-être formulée sous forme de questions, mais la forme interrogative n’est pas obligatoire. Les objectifs du cours doivent être communiqués en amont aux élèves, ou être indiqués sur une fiche de mise en activité. Ces objectifs peuvent être mis en évidence au fur et à mesure du déroulement de la séance. 

- Aborder une partie de la séquence (la séance) ;

Il est déconseillé de faire travailler les élèves sur plus de trois ou quatre documents par heure de cours, surtout en collège
* L’analyse les documents par les élèves à partir d'un questionnement (écrit ou oral) :


- il s'agit d'identifier le document et de le faire présenter,

- il s'agit de mettre en évidence seulement ce qui illustre la problématique de la leçon et de la partie abordée.

* Pour une mise en activité autonome des élèves, plusieurs temps doivent être respectés :


- le travail autonome sur documents (l'enseignant contrôle la réalisation individuelle de ce travail, observe les production, aide ponctuellement les élèves en difficulté) en circulant dans toute la classe,
- La mise en commun orale de ce travail (l'enseignant peut ainsi faire émerger les notions essentielles et les fait mettre en évidence par l'élève),

- La réalisation d'une synthèse qui peut prendre des formes diverses selon le niveau de la classe,
- La mise en évidence des acquis essentiels.

- Remplir le cahier de textes de la classe, si cela n’a pas été fait en début de cours.
Il s’agit d’une obligation réglementaire. Le cahier de textes est la trace du travail effectué pour chaque heure de cours. Il est un référent pour les élèves et leurs parents, le chef d’établissement et le conseiller pédagogique ou l’inspecteur. Seul le cahier de textes est opposable à des élèves ou des parents contestant une note ou une sanction pour travail non fait … dès lors que le travail à faire y est dûment porté. Il est aussi très utile en cas de remplacement imprévu.

Il convient d’indiquer la partie de la séquence abordée (plan du cours), les exercices réalisés  et noter le travail personnel à effectuer pour la prochaine séance, les pages du manuel à étudier (différencier dans ce cahier, travail en classe et « travail à la maison* »). Ne pas oublier de mentionner les évaluations et leur contenu. Il est nécessaire de coller dans le cahier de textes de la classe les sujets des évaluations (ou d’inscrire les points essentiels de leur contenu). En revanche, il n’est pas souhaitable ni possible d’y faire figurer tous les documents distribués en cours.
Le recours à une présentation au traitement de texte du déroulement d’une séquence est autorisé, dès lors que la date des séances effectives et les travaux à faire à la maison sont portés de façon manuscrite.
* Pour les « travaux à la maison » : ne pas donner une tâche à réaliser sur un sujet nouveau, même en préparation de la séance suivante, ni sur des documents qui seraient, ensuite, l’objet d’une correction en classe car le travail réel d’apprentissage ne peut pas être contrôlé par le professeur.

·  Le déroulement de l'heure de cours : la gestion du groupe classe
- L'attitude des élèves 

Donner des consignes précises et s'y tenir très scrupuleusement (sans quoi le professeur n'est plus crédible) : 

- consignes de travail : cf ci-dessus pour le travail en classe; imposer des règles pour le rendu du « travail maison » (notamment le respect de la date),

- consignes de comportement : prendre la parole après y avoir été invité; écouter la parole de l'autre; être attentif aux propos de l'enseignant ; se concentrer sur son travail... 

- sanctionner l'indiscipline de manière éducative (il faut expliquer à l'élève pourquoi il est puni et lui donner une punition qui l'aidera à progresser; toutefois, pour qu'elle porte ses fruits, la punition doit être exceptionnelle !).

- L'attitude de l'enseignant 


- il est indispensable de se déplacer dans la classe, et de se positionner à différents endroits de manière à n'oublier aucune des parties du groupe 



- il faut s'efforcer de faire participer l'ensemble de la classe : ne pas s'adresser toujours aux mêmes élèves (ce qui laisse à l'abandon le reste de la classe et entraîne la démotivation) ; solliciter les élèves silencieux, même s'ils vont prendre la parole avec difficulté (c'est leur montrer qu'on les reconnaît dans la classe),



- lorsque les élèves sont en activité autonome ou lorsqu'ils notent la trace écrite,  l'enseignant doit s'intéresser au travail de chacun (c'est un moyen de contrôle et de validation du travail ; c'est aussi un attendu de l'élève qui est stimulé par l'intérêt que lui porte l'enseignant),



- il est indispensable d'encourager les élèves, de leur prouver qu'ils peuvent progresser; ne pas hésiter à effectuer l'analyse des erreurs des élèves car elle oblige à raisonner et cela facilite les acquisitions.

· Après la séance : analyser ses pratiques
L’enseignant doit analyser son propre travail, c’est-à-dire jeter un regard critique sur ses pratiques, ses choix, ses relations avec les élèves, essayer de comprendre pourquoi telle séance s’est mal déroulée contrairement à telle autre : les objectifs étaient-ils adaptés, les documents pertinents, l’ambiance de classe orientée au travail… ? Préparer ses cours en utilisant l’ordinateur permet aisément de faire les modifications nécessaires lorsque l’on découvre que des améliorations sont possibles. Ainsi, le cours devient évolutif et au cours des années se transforme progressivement. 
Là encore l’utilisation de grilles de préparations (voir plus haut) s’avère particulièrement efficace. Elles remplacent complètement les préparations de cours linéaires traditionnelles. Commettre des erreurs est inévitable, surtout en débutant ; encore faut-il en avoir conscience, les reconnaître et chercher à y remédier efficacement dans l’intérêt de tous. 

[D*] Pour les enseignants débutants, ne pas hésiter à prendre conseil auprès de votre tuteur, des autres collègues (y compris dans les autres disciplines), à assister à leur cours. Les conseillers pédagogiques académiques (CPA) ainsi que les CMAI sont aussi disponibles pour apporter une aide. 

FICHE 3 :

L'ENSEIGNEMENT DE L'HISTOIRE GEOGRAPHIE ET DE L'EDUCATION CIVIQUE EN COLLEGE 
1. LES PROGRAMMES DU COLLEGE

Les élèves qui abordent le collège ont déjà reçu, à l'école un enseignement d'histoire et de géographie. Il est vivement conseillé de se reporter aux programmes de l'école pour avoir une idée des acquis des élèves qui arrivent au collège. 

L'architecture des programmes d'histoire et de géographie de collège est assez simple, elle suit un découpage classique. En histoire : l'Antiquité en 6ème, le Moyen Age en 5ème, l'époque moderne et le XIXème siècle en 4ème, le XXème siècle en 3ème. Ces programmes s’appuient sur des temps et moments forts et non sur un continuum chronologique. En géographie : les paysages et les repères à l'échelle du planisphère (grandes aires et grandes distributions) en 6ème ; les cartes et les paysages du Monde, les continents et les grands espaces régionaux extra européens en 5ème, l'Europe et la France en 4ème, les grandes puissances et la France en 3ème. Le programme de géographie initie aux différents territoires, s’appuie sur les outils du géographe (carte, paysage,…) et invite à des changements d'échelle tout au long du collège qui doivent aider à la description et à la compréhension du Monde tel qu'il est.

Il s'agit donc d'un parcours global au collège. Mais il n'est évidemment pas question de prétendre conduire une étude exhaustive des questions, ce qui reviendrait à étudier toute l'histoire et toute la géographie !!! Le volume horaire est très réduit (environ une heure hebdomadaire à l'histoire et une à la géographie, une heure à l'éducation civique) et impose des choix. Ces programmes sont construits autour d'une armature qu'il est nécessaire d'avoir bien en tête. Elle est donnée à la fois par l'ensemble des repères en histoire et en géographie et des documents fondamentaux, les uns et les autres étant identifiés explicitement pour chaque niveau de classe et font l'objet d'une évaluation au brevet des collèges. Ces repères associés aux documents fondamentaux situent des moments historiques et des espaces géographiques. Repères et documents ne signalent pas de simples dates ou lieux mais doivent donner du sens aux questions abordées. C'est donc autour d'eux que l'on construira son enseignement.

L'enseignement d'éducation civique est un enseignement à part entière. Il repose également sur une architecture simple qui propose aux élèves un véritable parcours civique. On va de la 6ème à la classe de 3ème de la personne au citoyen. La cohérence de l'ensemble repose sur la problématique des rapports entre la personne humaine et les pouvoirs, en allant des droits aux devoirs. En 6ème, la personne, ses droits et ses devoirs. Au cycle central l'égalité, la solidarité et la sécurité en 5ème , les libertés, les droits, la justice en 4ème. Le programme de troisième porte plus particulièrement sur la citoyenneté et la démocratie à travers l'étude de notre République mais également dans la relation du citoyen français avec le monde.

Au total on ne perdra pas de vue d'une part les finalités intellectuelles, civiques, patrimoniales et culturelles que visent nos programmes ; la démarche progressive des acquisitions d'autre part. 

2. EXEMPLE DE MISE EN ŒUVRE D'UN PROGRAMME : le niveau QUATRIEME 

 La classe de quatrième est parfois une classe délicate dans la mesure où certains élèves peuvent être déroutés par un travail plus complexe et par des approches plus abstraites dans les différentes disciplines. L’histoire, la géographie et l’éducation civique sont appréciées dans la mesure où les jeunes se sentent concernés par cet enseignement. Il sera donc encore plus nécessaire que pour les autres niveaux d’expliciter les programmes et de montrer les objectifs poursuivis dans les évaluations proposées. Ce ne sera pas une perte de temps.

Au premier abord, le programme peut sembler lourd, mais s’il est organisé autour de notions fondamentales à faire acquérir, il pourra être terminé assez facilement. Il faut absolument ne pas vouloir tout dire et s’interroger sur ce qu’il est fondamental que des jeunes de cet âge sachent sur le sujet étudié et pourquoi ces connaissances leur seront utiles.

Il faut aussi réfléchir pour chaque question aux écueils (déterminisme, accumulation de détails, simplifications abusives…et représentations des élèves). Ainsi, pour la période révolutionnaire, bien des élèves sont persuadés que la Révolution n’a duré qu’un an (1789), qu’elle devait forcément arriver et que les Français voulaient chasser le roi dès le début ! Il est donc utile de faire émerger les représentations pour en tenir compte dans le cours, en sachant combien il est difficile de faire évoluer les représentations.

Enfin il faut être particulièrement vigilant dans la progressivité des apprentissages. 

Il est nécessaire :

· d’utiliser un vocabulaire un peu plus complexe,

· de proposer des documents plus difficiles,

· d’exiger des analyses plus nuancées et plus complètes,

· et enfin d’amener les élèves à élaborer seuls une trace écrite un peu plus longue. 

Ce travail ne peut se faire que de façon progressive et en encourageant les élèves en insistant surtout sur les progrès accomplis.

Ne pas oublier que la classe de quatrième est particulièrement indiquée pour mener des projets avec les collègues des autres disciplines (Français, langues…) car les élèves sont désormais capables de faire des recherches plus élaborées et il n’y a pas encore l’échéance de l’examen comme en troisième.

C’est aussi une classe où les sorties pédagogiques sont particulièrement efficaces (Musée de la Révolution à Vizille)… et la familiarisation avec l’informatique permet déjà des recherches intéressantes sur Internet ou des travaux sur CDROM (Versailles….Le Louvre, Orsay…) et l’acquisition des compétences du B2i.

PROGRAMMATION ANNUELLE (proposition en histoire géographie et en éducation civique).
Histoire : Des temps modernes à la naissance du monde contemporain

Géographie : L’Europe et la France

Le continent européen       




Géo


La diversité de l’Europe                                                                  
7 heures

Les XVII et XVIIIe siècles                  



Hist


Présentation de l’Europe moderne                                                  
3 heures


La monarchie absolue en France                                                    
4 heures

La remise en cause de l’absolutisme                                               
3 heures 

La France






Géo


Unité et diversité                                                                               
4 heures


L’aménagement du territoire                                                             
3 heures

La France. Suite       





Géo


Les grands ensembles régionaux                                                   
10 heures

La période révolutionnaire      



Hist


Les grandes phases de la Révolution Française                             
7 heures


Les transformations de la France par la période révolutionnaire    
2 heures

Quelques états européens.  




Géo


Le Royaume Uni ou Russie                                                             
4 heures

L’Europe et son expansion au XIXe siècle


Hist


L’âge industriel                                                                         

7 heures

Quelques états européens 




Géo


L’Allemagne ou Russie                                                               

4 heures

L’Europe et son expansion au XIXème siècle. (suite) 
Hist 


Les mouvements libéraux et nationaux                                         

3 heures

Un état européen méditerranéen   



Géo


L’Italie ou l’Espagne, selon la LV2                                                

4 heures

L’Europe et son expansion au XIXe siècle. (fin) 

Hist


La France de 1815 à 1914                                                         

4 heures


Le partage du monde                                                                      
3 heures

Soit 36 heures d’histoire, 36 heures de géographie et 13 heures d’évaluations et de corrections. Les volumes horaires indiqués sont des maxima : aussi faut-il traiter plus brièvement plusieurs thèmes.

Cette progression n’est qu’un exemple et d’autres sont envisageables. Ici, il a été choisi : 

· De faire alterner des temps de travail en histoire et en géographie, pas trop longs, de façon à stimuler l’intérêt des élèves,

· De placer en géographie l’étude de la France, juste après celle de l’Europe, de façon à la présenter comme un raccourci de l’Europe.

Ces choix permettent : 

· De placer l’étude du Royaume Uni et de l’Allemagne, au moment de l’âge industriel, ce qui est commode pour l’étude des “pays noirs”,

· De placer l’étude de l’Allemagne et de l’Italie en géographie dans une période proche de celle où sont étudiés les mouvements libéraux et nationaux, ce qui permet une réflexion sur l’évolution du territoire de ces deux pays,

· On peut aisément, placer la remise en cause de l’absolutisme, après l’aménagement du territoire, pour éviter un temps long consacré à la géographie … Bien des options sont possibles. Il est indispensable d’être cohérent dans ses choix et réceptif aux attentes des élèves.

Cette progression nécessite une certaine vigilance dans la mesure où il est impératif de conserver assez de temps pour la dernière question d’histoire, qu’il est primordial d’avoir bien étudiée pour aborder le programme de troisième. Il est souhaitable de distribuer aux élèves, en début d’année la progression choisie, ce qui leur permet d’avoir une vision globale du programme et facilite les liens avec les autres disciplines.

Education civique : Liberté, droits, justice 

Les droits de l’homme et l’Europe


Chapitre 1 : des valeurs communes en Europe       2 heures

Chapitre 2 : des identités nationales marquées       2 heures

Chapitre 3 : Une citoyenneté européenne               1 heure

La justice en Europe

Chapitre 1 : Les principes de la justice                     2 heures

Chapitre 2 : L’organisation judiciaire                         7 heures



La cour pénale


La justice des mineurs

La cour d’assise


La justice des prud’hommes

La justice civile


La justice administrative

Les libertés et les droits

Chapitre 1 : les liberté individuelles et collectives     4 heures



Le respect de la vie privée



La liberté de circulation

Chapitre 2 : des droits de nature différente               3 heures



Les droits civiques et politiques

Les droits économiques et sociaux

Chapitre 3 : Les enjeux de l’information                                3 heures

Cette progression n’est qu’un exemple et d’autres choix peuvent être retenus. Ici, il a été décidé de placer les droits de l’homme en Europe en début d’année, quand est abordé le cours de géographie sur la présentation de l’espace européen. 

DES EXEMPLES DE SEQUENCES

Pour cela, consultez les propositions qui sont faites par des collègues sur le site académique.

http://www.ac-grenoble.fr/histoire/didactique/didactiqueindex.htm
QUELQUES ECUEILS A EVITER 
· Il y a, pour chaque niveau d’enseignement, des écueils qu’il est assez facile d’éviter. Ainsi, il y a des thèmes que l’on a souvent tendance à privilégier en y consacrant trop de temps, ce qui nuit au traitement global des programmes. La fin de tous les programmes de géographie et d’histoire est souvent traitée trop rapidement. 

Ainsi en quatrième, La Révolution Française apparaît, en raison de sa complexité, souvent traitée trop longuement. Des choix s’imposent. Les aides à la mise en œuvre des programmes sont utiles pour construire un itinéraire sur cette question ... Ne pas dépasser l’horaire maximal indiqué sur cette question permettra de traiter le XIXème siècle convenablement et non superficiellement. Il est nécessaire de garder présente à l'esprit la nécessité de traiter la France en géographie, en sachant qu’elle sera abordée aussi en troisième, dans une optique différente (puissance européenne et mondiale). Il est donc important d’aborder les grands ensembles régionaux en quatrième (voir le programme). 

· Il est important de veiller à terminer ce qui a été prévu pendant l’heure de cours de façon à ne pas commencer la leçon suivante par le 3 du II ! et il est également important de terminer une question avant les petites vacances, il est donc nécessaire, avec un calendrier, d’équilibrer la programmation. Un agenda prévisionnel est l’indispensable « boussole ».

· Il convient également de ne pas faire de leçons préliminaires avant d’aborder un thème. Ainsi, il est inutile de rajouter des leçons supplémentaires comme par exemple : la chronologie … comment étudier un paysage … ? qu’est ce qu’une carte… ? Ce sont des questions à aborder, en tant que de besoin, en les incluant dans la leçon idoine, ce qui est pédagogique.

· Il est également nécessaire de concevoir les évaluations en utilisant des documents similaires à ceux qui ont été étudiés en classe de façon à ce que les élèves puissent transférer sur d’autres supports, ce qui a été étudié en classe. 

· Enfin, les exercices à trous, même pour les jeunes élèves, ne permettent pas une véritable réflexion et devront être évités. Les exercices qui invitent les élèves à écrire (résumer, synthétiser, argumenter) et contribuent à la maîtrise des langages sont à privilégier.

3 - EVALUER

Deux exemples d’évaluation en quatrième sur la période révolutionnaire, 

Premier exemple : Une étude de document.  Durée 30 mn 

L’ascension du père Grandet. Balzac*. Eugénie Grandet

“Le père Grandet était en 1789 un maître tonnelier** fort à son aise, sachant lire, écrire et compter. Dès que la République française mit en vente, dans l’arrondissement de Saumur, les biens du clergé. Le tonnelier, alors âgé de quarante ans, venait d’épouser la fille d’un riche marchand de planches. Il alla, muni de sa fortune, acheter au district, les plus beaux vignobles de l’arrondissement et une abbaye. Il passa pour un homme hardi, un farouche républicain, un patriote et pour un esprit qui donnait dans les nouvelles idées, tandis qu’il s’intéressait tout bonnement aux vignes ! Il fut nommé membre du conseil d’administration du district de Saumur***… où son influence se fit sentir politiquement et commercialement. Il fournit aux armées de la République un ou deux milliers de tonneaux de vin blanc et se fit payer en superbes prairies. Sous le Consulat, il devint maire, administra et vendangea encore mieux. Sous l’Empire, il fut Monsieur Grandet. Napoléon n’aimait pas les républicains. Il quitta les honneurs municipaux sans aucun regret. Il avait   fait faire dans l’intérêt de la ville d’excellents chemins, qui menaient à ses propriétés. ”

*Balzac est un romancier du XIXème siècle, auteur du roman « Eugénie Grandet » (publié en 1833).

**maître tonnelier : c’est une personne qui possède une entreprise qui fabrique des tonneaux ;

***Saumur est une ville de l’ouest de la France.

1. Présentez le document. Le « père Grandet » a-t-il existé ? (justifiez votre réponse).

2. A quel ordre appartenait le père Grandet, avant la Révolution ? Comment a-t-il augmenté considérablement sa fortune sous la première République ? Précisez la date où la République a été proclamée.

3. Pourquoi n’est-il pas le seul à agir ainsi ? Est-il véritablement devenu républicain ? Justifiez votre réponse.

4. Comment fait-il de bonnes affaires ? Pourquoi est-ce facile ?

5. Quelles fonctions politiques exerce-t-il sous le Consulat ? Précisez les dates du Consulat.

6. Pourquoi doit-il abandonner ses fonctions politiques sous l’Empire ? Est-il un cas unique à cette époque là ?

Pour cette évaluation, il a été choisi d’utiliser un extrait de texte littéraire célèbre. D’ailleurs, les nouveaux programmes de collège insistent sur la nécessité de travailler sur des textes patrimoniaux, même si Balzac ne figure pas dans la liste. Dans cette évaluation, les questions ont amené l’élève à prélever des informations pertinentes et à utiliser les connaissances acquises en cours pour comprendre le texte. Quelques petites questions permettent aussi de vérifier l’acquisition de connaissances factuelles (2ème partie des questions 2 et 5). 

Ce thème de devoir a été choisi, car dans le cours sur la période révolutionnaire, l’accent avait été mis sur le rôle de la bourgeoisie et sur son ascension durant la période révolutionnaire et au XIXème siècle.

Deuxième exemple : Devoir d’une heure, avec révision :

Les héritages de la période révolutionnaire.

Trois documents sont fournis aux élèves, documents présents dans leurs manuels et déjà étudiés en classe.

Doc 1. Gravure sur l’adoption du système métrique, (musée Carnavalet), représentée dans de nombreux manuels. Magnard 4ème p. 57.

Doc 2. Extraits de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Articles 1er et 6.

Doc 3. Photographie représentant le code civil (couverture et première page de l’ouvrage), Belin 4ème p. 82.

Questions sur les documents (9 points) :

1. (3) 
Présentez le document 1. 

Quelles sont les nouvelles mesures créées par la révolution française en 1795 ?

         
Quelles mesures remplacent-elles ? Expliquez comment elles unifient les Français.

2. (3) 
Quelles sont les principes nouveaux qui apparaissent dans ce texte ? (doc 2)

Comment appelle-t-on désormais les anciens sujets du roi ?

Quelle différence faites-vous entre les deux notions ?

3. (3) 
Présentez l’ouvrage que montre le document 3? 

A quoi sert-il ? Justifiez votre réponse en utilisant les symboles visibles sur le document.


Quelles autres créations de l’Empire forment le socle d’une France nouvelle ?

Partie rédigée (7 points)

    En utilisant les documents proposés et vos connaissances, vous expliquerez en une quinzaine de lignes les créations de la période révolutionnaire (1789-1815). Vous insisterez particulièrement sur celles qui existent encore à l’heure actuelle et vous montrerez comment elles ont créé une France Nouvelle

Repères (2 points)

· date de la prise de la Bastille (jour, mois, année)

· date de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (jour, mois, année)

- 
date de la proclamation de la Première République (année)

- 
date du Premier Empire (début, fin)

Le thème de ce devoir a été choisi car le cours avait insisté sur l’importance des héritages de la Révolution Française. Ce sujet, qui a été donné en devoir commun, assez tard dans l’année, a déjà de nombreux points communs avec les épreuves du brevet pour familiariser progressivement les élèves avec cette démarche. Déjà, auparavant, dans les précédents contrôles, des documents, assortis de questions avaient été proposés. Parfois aussi, quelques repères ont été demandés.

Enfin, dans les cours, un travail sur la trace écrite, élaborée par les élèves, avait été progressivement mené. Les documents choisis sont connus de tous, il s’agit, ici de vérifier par des questions, que les élèves sont capables de lire des documents de nature différentes, de prélever des informations dans ces documents, de les relier avec les connaissances, de retrouver des symboles, étudiés en histoire mais aussi en Education Civique (la balance de la justice) et de justifier les réponses. 

Dans le sujet donné pour la partie rédigée, il a été délibérément choisi de donner les dates 1789-1815, pour que les élèves ne se cantonnent pas à la Révolution mais incluent l’Empire dans la période révolutionnaire, comme cela avait été fait évidemment dans les cours. Enfin, il s’agissait aussi de vérifier que les élèves étaient capables  de rédiger un petit paragraphe en phrases correctes, en évitant le hors sujet, en réutilisant les documents mais aussi le cours. 

Fiche 4 : l'ENSEIGNEMENT DE L'HISTOIRE GEOGRAPHIE AU LYCEE
1. LES PROGRAMMES DU LYCEE

Au lycée, les enseignements de l'histoire-géographie s'appuient sur les acquis du collège. Les finalités culturelles et civiques sont les mêmes. Mais l'enseignement est davantage conçu autour d'une problématique et l’approche critique est plus marquée. Pour les séries générales, les programmes sont très récents et leur mise en place est achevée. L’année 2003-2004 a été celle de la mise en œuvre des programmes de Première ; l'année 2004-2005, celle des programmes de Terminale. Les textes des programmes sont connus. Ci-dessous, un aperçu de leur cohérence globale est proposé. 

En histoire, les programmes identifient des moments historiques. En seconde, six moments historiques sont retenus, centrés sur l'Europe et la France. Le programme de géographie propose une approche thématique avec six thèmes qui font pendant aux moments historiques du programme d'histoire. Le cycle terminal (première et terminale) se développe en histoire sur une période qui court du milieu du XIXème siècle à nos jours. En géographie, il porte sur trois grands espaces : L'Europe et la France, le Monde, avec une place privilégiée pour la France. Le cycle terminal comporte des programmes différents entre les séries L et ES d'une part, S d'autre part qui tiennent compte des volumes horaires différents. Mais ces programmes sont très proches dans leurs intitulés, leur approche problématique des questions. On ne saurait trop insister sur leur proximité. Ils sont structurés à partir de notions, en histoire comme en géographie et qui doivent être placées au cœur des enseignements. Les approches ont été ainsi considérablement renouvelées : mise en évidence de la croissance, réflexion sur la nation, le totalitarisme, la démocratie, la guerre en histoire, l'environnement, l'aménagement, le territoire en géographie. Enfin les programmes du lycée offrent des possibilités de croiser les regards et les approches de l'histoire et de la géographie sur un même objet.

Les séries technologiques (STI, STT*) ont un programme spécifique, construit autour de questions thématiques, dont certaines sont obligatoires et d'autres au choix du professeur.
Construire une séquence en lycée n’est pas fondamentalement différent de la démarche à adopter en collège. Les situations d'apprentissage doivent mettre en œuvre des savoirs et des compétences et viser la maîtrise des langages écrit et oral. Ce dernier aspect est essentiel en série technologique* afin de préparer les élèves à l'examen. Il faut trouver un équilibre entre les caractéristiques de la classe (plus ou moins hétérogène, intéressée, vive ou silencieuse, son niveau de maîtrise des savoirs et savoir-faire…) et la liberté pédagogique (dans le choix de la problématique, des situations pédagogiques, des documents, des évaluations…) afin de mettre en œuvre les programmes. En classe de Seconde, l'existence de séances d'enseignement en module permet de travailler avec un plus petit nombre d'élèves. Pour autant, ces séances spécifiques ne doivent pas uniquement cantonner l'élève à l'acquisition de "savoir-faire".

* La modification des programmes en STG, effective en septembre 2006 pour le niveau de 1ère, la transformation des épreuves du baccalauréat en STG (oral -> écrit) et la refonte prévue des programmes en STI / STL / SMS amèneront la réécriture de cette page, en temps utile.

1. Un exemple de programmation en classe de seconde
Titre du chapitre
Histoire/géographie
Nombre d’heures
Date du début de la séquence

Plus de six milliards d’hommes sur terre

                                     Contrôle et correction


géographie
7h

2h
…………….

Naissance et diffusion du Christianisme

                                    Contrôle et correction


histoire
6h

2h
………………

Nourrir les hommes

                                   Contrôle et correction


géographie
6h

2h
……………….

La Méditerranée au XIIe siècle                                    

                                   Contrôle et correction


histoire
6h 

2h
………………

L’eau entre abondance et rareté

                                    Contrôle et correction


géographie
5h

2h
………………

L’humanisme et la renaissance

                                    Contrôle et correction


histoire
5h

2h
……………….

Dynamiques urbaines et environnement urbain

                                    Contrôle et correction


géographie
6h

2h
………………

Révolution et expériences politiques en France jusqu’en 1851

                                   Contrôle et correction


histoire
11h

4h
……………….

Les sociétés face aux risques

                                   Contrôle et correction


géographie
7h

2h
………………

L’Europe en mutation dans la première moitié du XIXe siècle

                                  Contrôle et correction


histoire
9h

2h
……………….

La montagne entre tradition et nouveaux usages

                                  Contrôle et correction


géographie
6h

2h
………………

2 - L’étude de cas : une démarche pédagogique nouvelle au lycée

Pour le lycée, la pédagogie par étude de cas est une innovation des programmes de lycée mis en œuvre à partir de 2001. Ce procédé forme notamment l'armature du programme de géographie en seconde. Cependant pour cette classe et en histoire, les textes officiels ne mentionnent pas explicitement l'étude de cas même si les propositions didactiques appelées "entrées possibles" semblent en suggérer la faculté. Les documents qui accompagnent les nouveaux programmes d'histoire du cycle terminal, définissent longuement l'étude de cas, elle est présentée comme " une des démarches pédagogiques utilisables pour que les élèves écrivent et apprennent de l'histoire"
. L'approche proposée pour construire une étude de cas historique est sensiblement la même que pour l'enseignement de la géographie en seconde: dossier documentaire structuré autour d'une problématique majeure, mise en perspective …

Les tableaux, ci après, tentent de faire une synthèse de la réflexion conduite depuis le début de la mise en œuvre de cette démarche nouvelle:

L’ETUDE DE CAS

 une démarche pédagogique pertinente pour le lycée

Rappel : documents d’accompagnement sur site DESCO. Aide à la mise en œuvre des programmes.







Plan du cours, grands axes, problématiques
Notions et vocabulaire abordés
Contenu des séances- activités des  élèves
Documents essentiels à envisager
Repères 
Compétences 



Introduction au cours (30 mn)

-       Moyen âge

· Epoque Moderne

· Renaissance

· Révolution culturelle
Répondre à des questions sur un document

en liaison  avec une chronologie
Lettre  d’Erasme de 1517


 XV e et XVI e siècles
-       situer dans le temps

· caractériser une période

· Enoncer une problématique.

Quel rôle a le personnage de Laurent de Médicis dans cette révolution  culturelle ?

I-  Laurent le Magnifique, un mécène italien qui soutient la «révolution culturelle » de  son époque :  

( 3 heures)
1. Il préside à un renouvellement de la pensée appelé humanisme

2. Il favorise une Renaissance artistique

3. Un mécénat qui joue un rôle modeste mais réel dans la découverte du nouveau monde

II-  Une «révolution culturelle » qui se propage :

( 2 heures 30)

1- De  Florence à l’Italie à  l’Europe :

( inégale diffusion.

2- Mais avec un impact religieux essentiel


Mécène

Humanisme

Fresque. 

Grandes découvertes

Progrès scientifiques

Imprimerie, Universités

éducation humaniste.

Réformes, protestantisme, guerres de religion.
Lecture du document/ questions :

Travail de groupes ; chacun étudie un aspect puis restitution en classe entière

Rédiger une synthèse 

ou compléter un organigramme

Analyse de carte ou 

élaboration d’une carte de synthèse.

Etude d’un texte.


Document n°1 : Laurent de Médicis, vu par Nicolas Machiavel

Document n°2 : Amour de la liberté et de la recherche par Pic de la Mirandole.

Document n°3 : extrait d’un sermon de Savonarole

Document n°4 : Chevauchée du jeune roi.

Document n°5 : Sangollo, Giuliono da, Villa des Médicis

Document n°6 : reconstruction supposée de la carte envoyée par Toscannelli à Collomb.

Document n°7 : première carte mentionnant l’Amérique d’après les récits d’Amérigo Vespucci.

Carte : l’humanisme et la Renaissance en Europe.

Texte sur l’éducation.

Extrait d’un sermon de Savonarole / la vraie et la fausse religion de Lucas Cranach

Carte les divisions religieuses de l’Europe

(Bertrand Lacoste p 110.
Laurent de Médicis : (1449-1492)

1492 : débuts des grandes découvertes.

Localiser les principaux foyers de l’humanisme et de la Renaissance

1450 :débuts de l’imprimerie

1517 : point de départ de la réforme de Luther.
· Extraire des informations pertinentes

· Sélectionner selon un critère précis.

·  Rédiger une synthèse. ou classer les informations.

· Tirer des informations d’une carte ou établir une carte de synthèse en croisant carte sur l’Humanisme et la Renaissance.

· Confronter de deux documents de nature différente.

Module : Comparer  deux œuvres d’art ( Moyen âge et Renaissance)  pour mettre en évidence les évolutions : La Vierge au Chancelier Rollin de Jean Van Eyck / Vierge à l’enfant du Moyen âge.

3 - Programmation annuelle en Première S 

Principes de base :

Les élèves disposent de 2 heures 30 hebdomadaires. Sur une durée moyenne de l’année de 32 semaines, soit : 80 séances d’une heure. Le programme est conçu sur 64 heures (valeur indicative), il n’est pas précisé si les évaluations sont à inclure dans ces 64 heures. Usuellement, c’est le cas. La programmation suivante coupe la poire en deux ce qui permet de se conserver une semaine de sécurité.

Période
Question de programme
Horaire
Commentaire

Septembre
Prise de contact
1 h



Qu’est-ce que l’Europe ?
2 h
Deux raisons de commencer par la géographie :

· il est plus facile de se passer du manuel (cartes murales, transparents, cartes à compléter) que les élèves n’ont pas la première ou les deux premières semaines.

· L’essentiel du travail de l’année va se dérouler dans ce cadre géographique, ce n’est pas un mal de le situer dès l’entrée dans le programme.


L’Europe des États et l’Union européenne.
3 h
· 


La Région Rhône-Alpes : Un fort poids économique mais un manque de cohésion.  
4 h



Evaluation + Contrôle
2 h
Contrôle court.

Octobre
Industrialisation et croissance
4 h



La société de l’âge industriel 
2 h


Vacances de Toussaint

Novembre
La société de l’âge industriel 
2 h



Evaluation + correction
2 h



Les réseaux urbains et de communication.
3 h


Novembre / Décembre
La mobilité des hommes
4 h


Décembre
Evaluation 
2 h
Première évaluation longue.


Correction
1 h



Tableau de la France à la belle époque 
1 h
Cette heure isolée n’est pas idéale, il faudra si possible moduler en fonction des regroupements d’heures pour éviter de commencer une question juste avant les vacances.

Vacances de Noël

Janvier
Tableau de la France à la belle époque 
3 h



Les Français dans la Première Guerre mondiale
3 h 


Janvier / Février
Les années 30
4 h 


Février
Evaluation 
2 h



Correction
1 h


Vacances d’hiver

Février / Mars
Des milieux entre nature et société.
4 h


Mars
L’espace économique.
5 h



Evaluation 
2 h



Correction
1 h


Vacances de Printemps

Avril
Les totalitarismes
5 h


Mai
La seconde guerre mondiale.
6 h



Evaluation + Correction
3 h


Mai Juin
Travail sur un projet local d’aménagement du territoire impliquant les collectivités territoriales
4 h
Ce travail peut être abordé de façon ludique, le laisser plutôt en fin d’année, alors que les conseils de classe sont passés ou en cours.

PROGRESSION HISTOIRE-GEOGRAPHIE – TERMINALE S

THEMES  
PROBLEMATIQUES
NOTIONS-CLES
horaire

Une interface Nord / Sud : l’espace méditerranéen


L’espace méditerranéen, un espace représentatif des enjeux et de l’organisation du monde aujourd’hui ?
Interface - Mondialisation

Puissance- Développement - Aire de civilisation – Nord/ Sud
Flux , territoires, frontière…. 
6

Un espace mondialisé


Quel rôle joue le processus de mondialisation dans l’organisation du monde ?  
Mondialisation – Centre d’impulsion

Aire de civilisation – développement

Puissance  
9-10

Les relations internationales depuis 1945

 
A quel équilibre géopolitique du monde conduit la compétition entre deux modèles idéologiques après 1945?

Comment les EU ont-ils gagné la Guerre froide et  imposé  un nouvel ordre mondial ?  
Modèle idéologique- monde bipolaire, multipolaire, Guerre froide

Blocs, Nouvel ordre mondial, 

Islamisme
12

Les Etats-Unis

 
Quels sont les attributs qui font des EU une superpuissance à l’échelle mondiale?

Comment l’organisation du territoire des EU reflète-t-elle cette puissance ?  
Puissance, Aire de puissance

Mondialisation, Centre d’impulsion,

Mégalopole, Territoire, Façade


8

Colonisation et indépendance

 
Comment la colonisation manifeste-t-elle l’expansion et la domination  européenne depuis  la fin du XIX° siècle ?

Comment est né le Tiers-Monde ? Dans quelle mesure la tentative d’affirmation de nouveaux pays sur la scène internationale est-elle un échec ?
Système colonial, Impérialisme

Décolonisation, Tiers-Monde

Néocolonialisme
8

L’Asie orientale


Comment se structure cette nouvelle aire de puissance ?

Dans quelle mesure l’expansion de cette aire asiatique modifie-t-elle l’équilibre géo-économique du monde ?  


Puissance – Aire de puissance

Mondialisation – Développement – Nord/ Sud - Façade, Littoralisation - 
8

La France de la V° République

 
Comment les  institutions de la République mises en place en 1958 se sont-elles adaptées aux évolutions de la vie politique ?

Comment la France a-t-elle vécu les grandes transformations économiques et sociales de la seconde moitié du XX° siècle à nos jours?

La France a-t-elle les moyens de s’ affirmer comme puissance dans le monde ?  
Démocratie libérale – Régime parlementaire – Alternance politique 

Libéralisme économique – Croissance -  

Société de consommation , de communication  - culture de masse-   Récession- Etat- Providence – Puissance – Décolonisation -  Francophonie 
12

LES RELATIONS INTERNATIONALES DEPUIS 1945

Plan  du cours
Vocabulaire
Notions
Activités
Repères
Références

I – Le Monde devient bipolaire

· la nouvelle donne géopolitique 

· 1947 : l’année de la rupture 

· deux modèles antagonistes et concurrents


ONU

Rideau de fer

Containment

(endiguement)

démocratie populaire

démocratie libérale

Goulag

Déstalinisation
Bipolarisation

Soviétisation

Modèle idéologique :

Libéralisme

Communisme


Lecture de cartes

Analyse comparative de deux textes : confronter deux points de vue différents

Elaboration d’un organigramme
Conférence de Yalta, Potsdam, San Francisco

Accords de Bretton Woods

Doctrine Truman (mars 47)

Doctrine Jdanov (sept. 47)

Plan Marshall (juin 47)


Chap.1

p.12 à 27

II – La Guerre froide : 1947-1991  

· Organisation des blocs et apogée de la Guerre froide : 1947-1962

· Entre périodes de détente et de déstabilisation , la Guerre froide se poursuit : 1962-1987

· La fin de la Guerre froide : 1987-1991


Pays satellite

Kominform

Pacte de Varsovie

Comecon

OTAN

Pactomanie

Course aux armements

Maccarthysme

Blocus

Chocs pétroliers

Ostpolitik

Révolution islamiste

Accords SALT

Perestroïka
Guerre froide

Bloc occidental

Bloc communiste

Crise de la guerre froide

Coexistence pacifique

Détente

Monde multipolaire


Explication d’un document iconographique

Définir la notion de crise à l’aide d’un exemple

Dégager et caractériser des phases chronologiques


1948 : coup de Prague

Chine communiste (1949)

Blocus de Berlin  (48-49)

Guerre de Corée (50-53)

Construction du Mur de Berlin (1961)

Crise de Cuba (1962)

URSS envahit l'Afghanistan

Chute du Mur de Berlin (1989)

Réunification allemande (1990)

Eclatement de l’URSS (1991)
Chap.2

p. 28 à 59

III- le nouvel ordre mondial depuis 1991 : ordre ou désordre ?

· Depuis la fin de la Guerre froide, un monde instable

· Un monde unipolaire ou multipolaire ?

 
Séparatisme

Guerre asymétrique

Hyperpuissance

Unilatéralisme

Multilatéralisme

ONU – G8 - OMC

Altermondialistes


Ordre mondial

Puissance

Islamisme

Monde multipolaire


Etude d’un ensemble documentaire

(p.82)
1991 : « guerre de Golfe »

1991-1995 : guerres en ex-Yougoslavie

1994 : début de la guerre en Tchétchénie

11 septembre 2001

2003 : intervention des EU en Irak


Chap. 3 

p. 60 à 85

UNE INTERFACE NORD/SUD : L’ESPACE MEDITERRANEEN

PLAN DU COURS
VOCABULAIRE
NOTIONS
ACTIVITES 
REPERES
REFERENCES 

MANUEL

1- Etude de cas :

 Lampedusa, tête de pont entre l’Europe et l’Afrique


Espace Schengen
Interface
Exploitation d’un article de presse

schématisation

Carte page 300

2- L’espace méditerranéen : contacts  et rupture Nord/Sud

· Un espace d’échanges…

· Généré par des inégalités de richesses et de développement…

· Et qui conduit à des aménagements tant au Nord qu’au Sud  


Flux

Devise

IDH

PSEM

Arc latin

Conférence de Barcelone (1995)
Interface

Nord /Sud

Développement

Mondialisation
Elaboration d’un croquis de synthèse
Les pays riverains de la Méditerranée

Maghreb –Machrek

Etats balkaniques

La limite conventionnelle Nord/Sud
Chapitre 11 :

Pages 297 à 325

 

Préparer les épreuves du baccalauréat :

Dans les séries générales, les nouvelles modalités sont mises en place depuis la session 2005.

L’épreuve comporte deux parties inégales. Le choix de la discipline faisant l‘objet de la première partie est tirée au sort. En histoire ou en géographie, la première partie donne au candidat le choix entre trois sujets de difficulté équivalente : deux compositions et l’étude d’un ensemble documentaire. La seconde partie donne au candidat le choix entre deux croquis de géographie en réponse à un sujet donné ou entre deux explications d’un document en histoire.

L’évaluation de la copie de chaque candidat est globale. La répartition indicative des points est  de 12 pour la première partie et 8 pour la seconde »

La composition d’histoire ou de géographie 

La composition doit permettre au candidat de faire la preuve de ses connaissances tout en les situant dans un questionnement. En histoire comme en géographie des éléments peuvent être fournis pour aider le candidat (chronologie, données statistiques, indications spatiales).

Les sujets portent sur un ou plusieurs thèmes de l’année. Ils sont nécessairement larges.

En histoire comme en géographie, les productions graphiques (croquis, schémas), incluses dans le développement, sont valorisées.

L’étude d’un ensemble documentaire

Le candidat doit être capable de construire une réflexion cohérente en réponse au sujet posé à partir d’un ensemble de documents et de ses connaissances. Le sujet fait apparaître une problématique explicite. Il porte sur un ou des thèmes du programme. Les documents sont au nombre de cinq au maximum. 

En géographie, ce sont majoritairement des cartes, des croquis des schémas. Tous les documents expriment des données spatiales clairement identifiables. Un même phénomène peut être représenté à différentes échelles. Les sujets peuvent aussi comporter des textes, des images, des photos, des données statistiques, des graphiques.

L’exercice se compose de deux parties :

- analyser l’ensemble documentaire en répondant aux questions, cinq au maximum ; recherche, mise en relation, contextualisation d’informations, identification de notions majeures ou de thèmes, intérêt et limites de l’ensemble documentaire par rapport au sujet .

- à partir de ce travail préparatoire et à l’aide de ses connaissances personnelles, le candidat rédige une réponse organisée au sujet.

La réalisation d’un croquis de cartographie

A partir de ses connaissances et en réponse à un sujet donné, le candidat réalise un croquis de géographie accompagné d’une légende organisée. Le sujet porte sur un des thèmes du programme. Il est accompagné d’un fond de carte et éventuellement de quelques données statistiques.

Explication d’un document en histoire

Le candidat répond à des questions. Il doit manifester une compréhension générale du document et faire preuve de sa capacité à identifier des informations et à les éclairer à partir de ses connaissances personnelles. Le sujet porte sur un ou plusieurs thèmes du programme. Il est constitué d’un document clairement identifié pourvu d’un titre. Le nombre de questions est restreint. Les réponses doivent être courtes et porter sur l’identification, la contextualisation, l’intérêt ou la portée du document ainsi que le repérage ou l’explication de faits ou d’idées qu‘il évoque.

NB. Sur le site Internet du rectorat, dans les pages des disciplines, une « Foire aux questions » liste les questions - réponses sur les nouvelles modalités des épreuves du baccalauréat des séries L / ES et S.

FICHE 5 :THEME RECURRENT EN COLLEGE ET EN LYCEE : 

« ENSEIGNER LE FAIT RELIGIEUX » 

« ENSEIGNER LE FAIT RELIGIEUX » 

Quelques mots pour préciser, guider et rassurer à propos d’un « objet » d’enseignement « sensible » mais « incontournable » et passionnant.

1 - D’abord un rapide historique de la question
- Un rappel : les programmes d’histoire ont toujours fait une place à l’étude des religions notamment comme composante d’une civilisation ou comme facteur d’une situation politique.

- Pourtant, c’est dans les années 1980-1990, qu’est envisagé un enseignement de « l’histoire des religions ». L’exigence est formulée par le rapport du recteur Joutard en 1989.

- Les nouveaux programmes d’histoire géographie de 1995-1996 prennent en compte cette dimension.

- L’année 2002 est celle de la publication du rapport de la mission sur « L’enseignement du fait religieux » de Régis Debray (voir sa publication aux Editions Odile Jacob en 2002 ou sur le site du gouvernement (adresse électronique : http://www.education.gouv.fr/rapport/debray.htm). Ce rapport propose toute une série de recommandations qui se concrétisèrent par une vague d’initiatives : création de l’Institut Européen en Sciences des Religions, rapport de l’Inspection Générale sur la mise en  œuvre des programmes de 1995-1996, séminaire national et pluridisciplinaire de novembre 2002 sur « l’enseignement du fait religieux » présidé par Régis Debray, diverses « Universités d’été ou d’automne » notamment celle de Guebwiller d’octobre 2003 sur le thème « religions et modernité », introduction d’un module de formation en deuxième année d’IUFM, stages de formation continue dans les PAF (plans  académiques de formation) et de nombreuses « actions » et publications proposées par le réseau SCEREN / CRDP/ CDDP. Les « rendez vous de l’histoire » de Blois et le « festival International de géographie » [FIG] de St Dié abordent la question du religieux. En 2002, le thème du FIG est « religions et géographie : ces croyances, représentations et valeurs qui modèlent le monde ». En 2005, les « rendez vous de l’histoire » sur le thème « religion et politique » au cours duquel l’inspection générale d’histoire géographie organisa, justement, un débat sur le thème « enseigner le fait religieux » (voir, entendre et acheter - éventuellement - l’enregistrement vidéo sur

 http://www.canalC2.tv/video.asp?idvideo=3937). 

Le thème fut aussi commandé par l’anniversaire des cent ans de la loi de séparation des Eglises et de l’Etat qui donna lieu à de multiples manifestations, réflexions et publications sur la place de la religion dans nos sociétés.

L’enseignement du fait religieux est inscrit dans la circulaire d’application de la loi du 15 mars 2004, encadrant en application du principe de laïcité, le port des signes et des tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics. 

« Parce que l'intolérance et les préjugés se nourrissent de l'ignorance, la laïcité suppose également une meilleure connaissance réciproque y compris en matière de religion. A cet égard, les enseignements dispensés peuvent tous contribuer à consolider les assises d'une telle connaissance. De même, les activités de « vivre ensemble » à l'école primaire, l'éducation civique au collège ou l'éducation civique, juridique et sociale au lycée constituent des moments privilégiés pour faire progresser la tolérance et le respect de l'autre. Plus spécifiquement, les faits religieux, notamment quand ils sont des éléments explicites des programmes, comme c'est le cas en français et en histoire, doivent être utilisés au mieux dans les enseignements pour apporter aux élèves les éléments de culture indispensables à la compréhension du monde contemporain. » Circulaire du 18 mai 2004 relative à la mise en oeuvre de la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 ».

L’enseignement du fait religieux n’est ainsi pas l’affaire des seuls professeurs d’histoire géographie et éducation civique mais aussi celle des enseignants des autres disciplines et tout particulièrement ceux de lettres, de musique et d’arts plastiques, de langues et de philosophie. Les démarches croisées peuvent être fécondes.

2 - Que faut-il entendre par « fait religieux » ?

- Ce n’est pas enseigner une religion, ni l’histoire des religions. On peut s’en tenir à la définition de Régis Debray : « Enseigner le fait religieux n’est pas faire de la théologie, ni dispenser un enseignement de culture religieuse (dans le sens d’une sensibilisation à la croyance à laquelle on attribuerait la même valeur qu’au savoir). Il consiste à éclairer ses incidences sur l’aventure humaine car il n’existe pas de groupe social sans religion. Le fait religieux est omniprésent : les œuvres sacrées sont partout, symboliques et réalité jusqu’au décompte du temps ».

Le fait religieux n’est pas à part, comme une discipline supplémentaire, mais se trouve dans le tissu des matières enseignées et son enseignement n’est viable que dans le cadre de la laïcité. 
- Quels en sont les principaux enjeux ? 

Il s’agit (et ce fut chronologiquement le premier facteur) de remédier à la perte des clés de la connaissance des œuvres du patrimoine littéraire et artistique. L’ « inculture » religieuse est liée au déclin généralisé de la croyance, de la pratique et de la formation religieuses dans un contexte de sécularisation de notre société. Cette perte de culture religieuse rend illisible, incompréhensible et inintéressante des pans entiers du patrimoine (des tympans de la cathédrale de Chartres, au Dom Juan de Mozart). 

- Il s’agit plus largement - et Régis Debray le montre bien - de donner aux élèves les clés de compréhension du monde actuel. Alors que la « culture » d’aujourd’hui conjugue l’extension de l’espace et l’immédiateté temporelle ainsi que l’élément technique et médiatique, il faut redonner « la profondeur du temps », les « généalogies » et les « enchaînements », il faut renouer les « chaînons de la mémoire » pour pouvoir donner sens aux événements actuels même les plus inacceptables, les plus «  insensés », tels les récentes guerres des Balkans ou les attentats du 11 Septembre 2001.

- Il s’agit enfin de tenter d’apporter remède à la perspective « angoissante » d’un « démembrement communautaire des solidarités civiques » provoqué par l’ignorance du passé et de l‘autre. L’inculture religieuse sape les bases de la laïcité, et comme l’écrit Régine Azria « Comment concevoir l’exercice de la liberté de conscience, de jugement et de discernement envers sa propre culture et envers celle des autres, sans un minimum de savoirs partagés ? ». Dans notre société de plus en plus multiculturelle, les déviances communautaristes sont une menace. Il faut les combattre par une connaissance mutuelle des racines culturelles et artistiques, par une approche distanciée et raisonnée des religions, en ayant la conviction que cette connaissance est un « fondement de paix sociale et politique ».

3 - Le fait religieux est d’abord dans les programmes

D’ores et déjà nos programmes font une place importante à la dimension religieuse. (les grands changements datent des années 1995/1996). Les récents programmes de lycée les ont confirmés. Les futurs programmes du collège prendront certainement en compte ces nouvelles données. 

Au collège 

- La religion comme fait de civilisation est évidemment très présente dans les programmes de sixième et de cinquième.

* En sixième, la quasi totalité des thèmes d’histoire est liée au religieux : Egypte, Hébreux, Grèce, Rome, début du christianisme (finir impérativement le programme !) Ce lien se retrouve en géographie avec la lecture du paysage européen et, en éducation civique, avec le thème du « patrimoine ».

* En cinquième le programme d’histoire reste encore largement lié au religieux : Byzance, Monde musulman, Chrétienté occidentale (voir les accompagnements de programme, page 82), Humanisme Renaissance et Réformes, mais aussi les grandes découvertes et le royaume de France. En géographie, l’étude de l’Afrique dont le Maghreb, l’Asie et l’Amérique fait appel aux aires religieuses et culturelles.

- La part du religieux s’estompe progressivement en quatrième et troisième, mais des temps forts demeurent :

* En quatrième, en histoire, la dimension religieuse peut être abordée lors de la présentation de l’Europe moderne et la monarchie absolue en France, puis de la rupture révolutionnaire. L’évolution des sociétés à l’âge industriel et l’enracinement de la République permettent des éclairages particuliers. En géographie, l’étude de la diversité de l’Europe comporte l’analyse de la carte des langues et des religions et en éducation civique, le chapitre sur les libertés individuelles et collectives invite à réfléchir sur la liberté de conscience.

* En troisième, le programme actuel aussi bien dans sa formulation, que dans son commentaire et les accompagnements ne se réfère pratiquement pas au religieux. Cela ne veut évidemment pas dire qu’il faille passer sous silence la place des religions dans les grandes évolutions du monde depuis 1914 (ni de l’identité des trois puissances au programme de géographie).

- Il faut noter, enfin, pour le collège que la grande majorité des documents patrimoniaux à étudier ont une dimension religieuse : pyramides, Osiris, Bible, temple de Jérusalem, fondation de Rome, Nouveau Testament, premiers monuments chrétiens, calendrier chrétien, Sainte-Sophie, Mosaïques de Ravenne, Coran, mosquée, abbaye, cathédrale, basilique Saint-Denis, cathédrale de Reims, Chapelle Sixtine… et sacre de Napoléon (en quatrième).

Au lycée

La place du religieux est importante en histoire.

· En classe de Seconde : citoyenneté à Athènes, Naissance et diffusion du christianisme, Méditerranée au XIIème siècle, carrefour de trois civilisations, Humanisme et Renaissance et dans une moindre mesure dans les autres thèmes. Le commentaire du programme insiste sur les « finalités culturelles » et « civiques » du programme (Voir commentaires des points 2 et 3). 

Le religieux est présent dans l’ensemble des programmes des classes de Première et de Terminale, mais il convient de distinguer les programmes des séries ES/L de la série S. Comme pour le collège « la civilisation de l’âge industriel » et l’enracinement de la République permettent des éclairages particuliers. Plus spécifiquement en série ES/L, le point 2.I du programme « Religion et culture » offre des possibilités pour travailler les formes de la religiosité et ses signes au XIXème siècle. En géographie, le fait religieux peut être abordé en Terminale comme une des données géopolitiques du monde actuel. La composante religieuse se retrouve dans la définition des espaces et des aires en géographie (frontière en seconde, aires de civilisation en Terminale et critique de la notion).

- En STG, dans les programmes en vigueur en Première, jusqu’à cette année, la religion n’apparaît que comme un des éléments de l’évolution politique de la France, des empires coloniaux en 1914 mais sa place peut être plus conséquente dans le chapitre sur « la culture et les pratiques culturelles en Europe et en Amérique du Nord ». Dans le nouveau programme, une des notions de la question A du premier thème (la construction de la République) est la laïcité. De même, en terminale, la composante religieuse est présente dans l’étude des « Etats-Unis et de l’URSS, régimes politiques, sociétés, cultures » de même que dans celle de « l’économie, société, culture en France depuis 1945 ». En géographie, le monde d’aujourd’hui : diversité et disparité, appelle à une délimitation d’aires de civilisation.

- Les programmes d’ECJS conduisent aussi à une réflexion sur la place du religieux en liaison  avec les problèmes d’identité et de tolérance (en seconde : « citoyenneté et intégration » ; en classe de première : thème 3, « république et particularisme ». En terminale : dans le premier thème,  « la citoyenneté et les évolutions des sciences et des techniques » (la religion dans la « définition de l’homme, face au don d’organe, aux greffes humaines… »)

- Les TPE en classe de première peuvent se prêter parfois à des sujets liés au religieux. Cette année on pourrait, éventuellement en imaginer autour du thème de la « frontière » en L et de « Territoire et territoires » en ES !

4 - Comment l’aborder ?

* Il faut savoir les difficultés et les réticences qui peuvent survenir dans l’approche de cette « question sensible ». 

Voir le rapport de R. Debray et l’article de Mireille Estivales dans la revue Histoire Géographie n° 386 d’avril 2004 pages 77-81 ainsi que sa participation au débat des rendez-vous de Blois.

R. Debray évoque les « crispations », les « méfiances réciproques » et « l’inhibition » d’où des réactions de refus ou de crainte.

* Cet enseignement peut être contesté. D’un côté, certains ecclésiastiques et croyants (de toute religion) estiment que l’étude  «  historique » d’une religion la dénature et la déprécie et n’a donc pas sa place à l’école. Cela peut se traduire, dans les faits, par des refus de la part d’élèves de pénétrer dans des édifices religieux ou d’étudier certains documents iconographiques. De l’autre côté (diamétralement opposé), il y a certains « laïques » irréductibles qui redoutent de faire entrer « le loup dans la bergerie » sous la forme d’un  « cléricalisme masqué » et qui craignent faire finalement le jeu des « communautaristes ».

* Surmonter ses propres inhibitions. Certains professeurs craignent que ce type d’enseignement attise les tensions latentes qui peuvent exister entre certains élèves intolérants au lieu de les apaiser. Il y a aussi beaucoup d’enseignants qui craignent de froisser la conscience et la sensibilité de leurs élèves. Il y a aussi ceux qui ne se sentent pas suffisamment « armés » pour traiter ces sujets : manque de connaissances et de culture religieuse, manque de méthode, manque de temps pour réfléchir au positionnement à adopter…

* Quelques écueils à éviter et démarches à privilégier.

Eviter l’évitement (évidemment !). L’enseignement du « fait religieux » est rendu obligatoire par la circulaire d’application. Il va de soi également que le programme doit être traité dans sa totalité (voir le dernier point de l’histoire en sixième !)

* S’informer et se former.

La bibliographie est d’ores et déjà conséquente. 

Il est possible de consulter une sélection intéressante et commentée lors des stages de formation. Elle figure en ligne sur le site académique d’histoire géographie. Voir également celle réalisée par un groupe d’enseignants pour le lycée professionnel et mise en ligne en mai 2005 et éditée par SCEREN / CRDP de l’Académie de Grenoble et qui distingue trois catégories :1) Les textes fondateurs 2) Pour enseigner le fait religieux 3) Sitographie (possibilité de consulter  cette sélection dans : http://www.crdp.ac-grenoble.fr/doc/biblio/fonds_lyc/fait_religieux.htm
S’inscrire aux journées de formation prévues pour un cycle de plusieurs années. Pour s’informer sur les contenus des formations, contacter, au rectorat, la Délégation Académique aux Actions de Formations [DAAF] ; pour connaître les modalités administratives, contacter, au rectorat, la Division de la formation, bureau 1 [DIFOR 1], adresse courriel commune : ce.difor1@ac-grenoble.fr 

* Bien définir sa « posture » dans ce genre d’enseignement. 

- Il s’agit bien de transmettre une culture et non de dispenser un enseignement religieux : il faut adopter la démarche de l’analyse historique et laïque pour étudier le « fait  religieux » en tant que réalité humaine objective et observable (comme il le fait de tout autre champ du savoir). 

- Il faut s’interdire tout jugement de valeur, ne pas prendre parti, ne pas laisser transparaître ses propres convictions (que l’on soit croyant, agnostique ou athée). La relecture de la lettre aux instituteurs de Jules Ferry peut être profitable à cet égard.

- Il faut obtenir des élèves une prise de  distance par rapport à leur croyance. Ils doivent accepter d’entendre un discours distancié et scientifique sur leur religion (s’ils en ont une) (approche savante) en comprenant qu’il n’est pas le même que celui qu’ils ont dans leur famille et/ou dans leur institution religieuse (approche croyante).

Ces « positions » de principes doivent être précisées et expliquées aux élèves.

* Concevoir le cours en choisissant la bonne démarche, la bonne « entrée »

- Il faut éviter d’aborder le fait religieux, comme cela a été fait pendant longtemps, par le dogme : démarche trop proche de l’enseignement religieux non contextualisé. Il ne faut pas essentialiser le fait religieux car il y a une pluralité de faits religieux. Appréhender l’Islam par les « cinq piliers » et la mosquée donne une vision trop générale, globalisante, désincarnée et immuable d’un monde qui a en fait été divers et a évolué.

- Il faut éviter aussi d’aborder le sujet par la vie du personnage - fondateur (Jésus, Mohamed…).Ce qui conduit à discuter à n’en plus finir sur les preuves historiques (bien limitées) de l’existence de Jésus et de l’impossibilité de démontrer son rôle dans la création du christianisme … ou sur l’historicité avérée des épisodes de la vie de Mohamed selon la « Sunna ».

La démarche de l’historien consiste à analyser le « fait religieux » à partir de documents validés et identifiés qui constituent des « traces » objectives de la vie et des croyances d’une société à un moment donné.

- L’étude seulement par le rite du fait religieux peut conduire à une réduction caricaturale voire à le « folkloriser ». Les religions égyptienne et grecque répondaient à une véritable interrogation sur les sens de la vie et de la mort ! Derrière les dieux pittoresques et les momifications amusantes et effrayantes (pour nos élèves), il y avait une véritable foi religieuse ! 

Dernière remarque : l’entrée de l’étude du fait religieux par le lieu de culte (analyse de photographie ou visite d’un monastère désaffecté) ou plus généralement l’étude de pièces du patrimoine peut aussi être très réducteur si l’on ne prend en compte que l’aspect esthétique. Comme dans le cas précédent, il faut mettre en situation et en contexte en faisant revivre toutes les composantes. Il faut donner du sens ! L’architecture d’une église est à confronter à une représentation de la crucifixion (plan en croix). L’espace dégagé autour du chœur où reposaient les reliques de tel saint (aujourd’hui protégées des voleurs dans la crypte !) est un déambulatoire pour permettre aux pèlerins de venir à tour de rôle les vénérer. 

Enseigner le fait religieux. Proposition bibliographique.

Les ouvrages sur la connaissance des religions et le fait religieux se sont multipliés dans la période récente. Les quelques références ci-dessous constituent une première approche et sont le reflet d’un choix.

1) Connaissance des religionS

A) GENERALITES

Régis Debray

Le feu sacré. Fonctions du religieux

Fayard, Paris, 2003. 

Brigitte Dumortier

Atlas des religions. Croyances, pratiques et territoires

Autrement – La Vie, Paris, 2002. Préface de Jean Baubérot. 

Philippe Borgeaud

Aux origines de l’histoire des religions

Le Seuil, coll. « La librairie du XXIe siècle », Paris, 2004

Jean Baubérot

Laïcité 1905-2005, entre passion et raison 

Le Seuil, coll. « La couleur des idées», Paris, 2004

B) BIBLE ET CHRISTIANISME

COLLECTIF

DICTIONNAIRE CULTUREL DE LA BIBLE

Cerf - Nathan, Paris, 1999

Un ouvrage de "référence" indispensable à tous ceux qui désirent mieux connaître les "sources judéo-chrétiennes" de notre culture. Près de 600 articles offrent des clés pour saisir des aspects majeurs de l’histoire, de la littérature et des arts passés et présents. 
ANDRE-MARIE GERARD

DICTIONNAIRE CULTUREL DE LA BIBLE

R. Laffont, Coll. « Bouquins », Paris, 1999. 

Très complet avec plus de 2000 entrées. Très utiles pour trouver des références, des approfondissements (personnages, lieux saints, récits, paraboles, symboles) ; ils initient également à la lecture symbolique.

FRANCOISE BRIQUEL-CHATONNET (présenté par)

LA BIBLE

L’Histoire – Tallandier, Paris, 2003. 

Ce livre rassemble dix-huit articles parus dans la revue L’Histoire (auteurs : Mireille Hadas-Lebel, Pierre Chuvin, Joël Cornette, Jean Bottéro, Maurice Sartre, Jean Yoyotte etc.). Il comprend des lexique, index, bibliographie, filmographie, chronologie. C’est une bonne mise au point, très pratique.

Israel Finkelstein – Neil Asher Siberman

La Bible dévoilée. Les nouvelles révélations de l’archéologie

Éd. Bayard, Paris, 2002. (rééd. Folio-Histoire, n°127, Gallimard, 2004). 

Jean Bottéro

LA NAISSANCE DE DIEU. LA BIBLE ET L’HISTORIEN

Éd. Gallimard, Paris, 1986 (2e éd.1992 ; rééd. Folio-Histoire n° 49, 1995). 

Marie-Françoise Baslez

BIBLE ET HISTOIRE ; JUDAÏSME, HELLENISME, CHRISTIANISME

Fayard, Paris, 1998 (rééd. Folio-Histoire n° 121, Gallimard, 2003). 

Marie-Françoise Baslez (dir.)

LES PREMIERS TEMPS DE L’EGLISE

Folio-Histoire n° 124, Gallimard, Paris-2004. 

Pierre Geoltrain (dir.)

AUX ORIGINES DU CHRISTIANISME 

Folio-Histoire n° 98, Gallimard, Paris-2000). 

JERÔME PRIEUR, GERARD MORDILLAT

JESUS APRES JESUS. L’ORIGINE DU CHRISTIANISME

Le Seuil, Paris-2004

et

JESUS, ILLUSTRE ET INCONNU

Albin-Michel, coll. « Spiritualités vivantes », Paris-2004

C) Judaisme

REGINE AZRIA

LE JUDAISME

La Découverte, coll. « Repères », n°203, Paris-1996

GEOFFREY WIGODER

DICTIONNAIRE ENCYCLOPEDIQUE DU JUDAISME

Le Cerf / R. Laffont, coll. « Bouquins», Paris-1996

QUENTIN LUDWIG

COMPRENDRE LE JUDAISME. MOTS CLES

Eyrolles, coll. « pratique», Paris-2004

D) L’islam

Marc Ferro

LE CHOC DE L’ISLAM, XVIIIe – XXIe SIECLES

Odile Jacob, Paris, 2003 (2e éd.). 

M. Ferro explore les relations entre l’Occident et l’Islam au cours des derniers siècles et les évolutions que ce dernier a connues. 

ANNE-MARIE DELCAMBRE

L’ISLAM 

La Découverte, coll. « Repères », n°82, Paris-2004

ROCHDY ALILI

QU’EST-CE QUE L’ISLAM ?

La Découverte, Coll. « Poche», Paris-2000

OLIVIER ROY

L’ISLAM MONDIALISE

Le Seuil, Points-Essais, Paris-2004

JACK GOODY

L’ISLAM EN EUROPE. HISTOIRE, ECHANGES, CONFLITS

La Découverte, Coll. « Textes à l’appui », Paris-2004

E) RELIGIONS ANCIENNES

Jean Bottéro

AU COMMENCEMENT ETAIENT LES DIEUX

Éd. Taillandier, Paris-2004. 

JEAN PIERRE VERNANT

MYTHE ET RELIGION EN GRECE ANTIQUE

Le Seuil, Coll. « Librairie du XXe siècle », Paris-1990. 

CHARLES MALAMOUD – JEAN PIERRE VERNANT (DIR.)

CORPS DES DIEUX

Folio-Histoire n° 120, Gallimard, Paris 2003. (rééd. du n° VII de « Le Temps de la réflexion, 1986). 

Ensemble d’études dans une perspective comparatiste, sur le rapport entre “le besoin d’une présence divine et la nécessité de soustraire le divin à toutes les limitations d’un monde auquel il doit demeurer étranger”. Ces travaux, prennent place dans le cadre de l’ATP « Les Polythéismes » du CNRS. 

GIULIA SISSA – MARCEL DETIENNE

LA VIE QUOTIDIENNE DES DIEUX GRECS

Hachette, Paris-1989. 

D’une manière générale, pour les religions de l’antiquité classique, se reporter aux travaux de Jean-Pierre Vernant (Grèce) et de John Scheid (Rome). 

2) Pédagogie

Régis Debray

L’ENSEIGNEMENT DU FAIT RELIGIEUX DANS L’ECOLE LAÏQUE – Rapport au ministre de l’Education Nationale

Documentation Française, Paris, Février-2002 

(téléchargement : http://www.education.gouv.fr/rapport/debray/default.htm ).

Collectif

L’ENSEIGNEMENT DU FAIT RELIGIEUX

 « Actes de la DESCO », SCEREN – CRDP Académie de Versailles, Buc, Juin 2003. 

Actes du séminaire national interdisciplinaire (Paris – 5,6,7 nov. 2002). Les interventions sont classées en quatre parties : 1) Le « fait religieux », 2) Présences du passé, 3) Approches sociologiques et politiques, 4) Enseigner le fait religieux. 

RELIGION ET MODERNITE

 « Actes de la DESCO », SCEREN – CRDP Académie de Versailles, Buc, Mai 2004. 

Actes de l’université d’automne (Guebwiller – 27-30 oct. 2003). Les interventions sont classées en quatre parties : 1) Le discours critique sur les religions 2) Religions et sécularisation des sociétés, 3) Les religions face à la modernité, 4) Perspectives pédagogiques. 

REGINE AZRIA

LE FAIT RELIGIEUX EN FRANCE

Documentation photographique, Dossier n° 8033, Paris, 3e trim. 2003. 

Le dossier fait le point sur la place du religieux dans la société française. Alors qu’on le disait sur le déclin, cantonné à la sphère privée, gagnée par une irréversible sécularisation, il bénéficie aujourd’hui d’une nouvelle visibilité. 

FRANCOISE MICHEAU

LES PAYS D’ISLAM, VIIe – XVe SIECLES

Documentation photographique. Dossier n° 8027, Paris, 1er trimestre 1999.

Du Maghreb au Moyen Orient : un arc de crises. Une approche géographique nécessaire du religieux dans les sociétés du Moyen Orient. Une excellente approche de l’Islamisme.

RENE NOUAILHAT – JEAN JONCHERAY

ENSEIGNER LES RELIGIONS AU COLLEGE ET AU LYCEE. 24 SEQUENCES PEDAGOGIQUES

Coll. « Histoire des religions », Éditions de l’Atelier – CRDP Franche-Comté, Besançon, 1999. 

Les séquences sont classées en deux parties : 1) Connaissance des religions, 2) Formes et symboles. Elles font délibérément l’impasse sur les religions polythéistes. 

Nicolle Samadi

ISLAMS, ISLAM. REPERES CULTURELS ET HISTORIQUES POUR COMPRENDRE ET ENSEIGNER LE FAIT ISLAMIQUE

Coll. « Histoire des religions », SCEREN – CRDP Académie de Créteil, Paris, 2003.

Préface de Dominique Borne. L’ouvrage se présente en deux parties : 1) six chapitres de mise au point et d’actualisation accompagnés de bibliographie, glossaire, filmographie et répertoire Web, 2) douze séquences pédagogiques. 

YVES LEQUIN (DIR.)

POUR ENSEIGNER LES ORIGINES DE LA CHRETIENTE

Coll. « Histoire des religions », CRDP Franche Comté et Basse Normandie, 1996. 

Cinq spécialistes apportent leurs réponses aux questions essentielles sur les origines du christianisme. 

Bernard Descouleurs – René Nouailhat (dir.)

APPROCHE DES RELIGIONS DE L’ANTIQUITE

Coll. « Histoire des religions », CRDP Académie de Besançon – Desclée De Brouwer, 2000. Chaque chapitre (Préhistoire, Hébreux, Égypte, Grèce, Rome, Naissance du Christianisme) est accompagné de nombreux documents ; l’ouvrage propose en outre un glossaire et une bibliographie. 
Documentation photogr

Du Maghreb au moyen 
N.B. Une filmographie recensant les productions cinématographiques pouvant être des supports pédagogiques est en cours de réalisation. Lorsqu’elle sera terminée, elle sera « mise en ligne » sur le site Internet de l’académie de Grenoble, dans les pages de la discipline.

Fiche 6 : Trouver des ressources

[D*] Le premier lieu pour trouver des ressources est l’établissement dans lequel il existe deux lieux clefs :

· Le laboratoire d’histoire-géographie contient un certain nombre d’ouvrages, de revues, de cartes, de fonds de cartes, de documents vidéo très utile. Prendre contact avec le responsable du laboratoire ou un collègue d’histoire géographie. Proposer éventuellement des achats

· Le CDI, contient des ouvrages et est très souvent abonné à des journaux ou revues. Il dispose aussi d’outils de recherche documentaire qui vous permet d’accéder aisément aux informations du fond documentaire. Il possède souvent un accès Internet. Prendre contact avec le documentaliste. 

Il est ensuite possible d’accéder à d’autres ressources dans les médiathèques ou les bibliothèques municipales. L’établissement possède peut-être un abonnement : se renseigner auprès du documentaliste. Si ce n’est pas le cas, il pourra être nécessaire de demander que l’établissement s’abonne, soit prendre un abonnement personnel. Ajouter les sites en ligne et demander conseil si besoin à Jean Pierre Meyniac, IANTE (interlocuteur académique pour les nouvelles technologies en éducation) pour l’histoire géographie et l’éducation civique ; adresse courriel : meyniac@ac-grenoble.fr

Le réseau SCEREN (CNDP - CRDP) http://www.cndp.fr/plan propose de très nombreuses ressources pédagogiques, outre les textes officiels des programmes, des dossiers en ligne, des ressources documentaires (en particulier autour de l’image) et des références bibliographiques. 

Les librairies de l'académie de Grenoble (ressources pédagogiques ; instructions officielles)

CRDP : 11 Avenue Général Champon, 38 031 Grenoble Cedex 

Tel : 04 76 74 74 74 - Fax : 04 76 17 14 05 - Adresse courriel : crdp@ac-grenoble.fr

CDDP
* Ardèche, Route des Mines ; BP 713, 07007 Privas Cedex Tel : 04 75 66 90 70 - Fax : 04 75 66 90 79 – Adresse courriel : cddp07@ac-grenoble.fr

* Drôme, 10 rue de la Manutention, BP 2110, 26 021 Valence Cedex Tel : 04 75 82 43 43 - Fax : 04 75 82 43 33 – Adresse courriel : cddp26@ac-grenoble.fr
* Isère, CDDP même adresse et coordonnées que le CRDP de Grenoble – Adresse courriel : cddp38@ac-grenoble.fr

* Savoie, 2, avenue Jean Jaurès, 73 026 Chambéry Cedex Tel : 04 79 69 83 83 - Fax : 04 79 96 13 58 – Adresse courriel : cddp73@ac-grenoble.fr

* Haute-Savoie, 2 rue des Aravis, BP 830, 74 000 Annecy Tel : 04 50 23 79 36 - Fax : 04 50 23 84 78 – Adresse courriel : cddp74@ac-grenoble

CLDP Nord Isère (Bourgoin – Jailleu), rue des Marettes, BP 116, 38303 Bourgoin – Jailleu Cedex Tel : 04 74 93 61 69 – Adresse courriel : cldp38@ac-grenoble.fr

[D*] Pour disposer du manuel en cours dans l’établissement : il en existe souvent un exemplaire au CDI, ou au laboratoire d’histoire géographie. 

Pour obtenir un spécimen gratuit auprès des éditeurs, en cas d’affectation provisoire (TZR affecté sur une suppléance, contractuels, vacataires) solliciter l’éditeur du manuel en usage dans les classes en joignant à la demande de « spécimen » une attestation d’exercice prouvant l’affectation dans l’établissement et le niveau des classes en responsabilité. Attention, il faut souvent compter plusieurs semaines avant l’arrivée du manuel.

Liste des éditeurs :

· Belin, BP 205 - 75 264 Paris cedex 06, Tel : 01 55 42 84 00

· Bertrand Lacoste, 36 rue St Germain l'Auxerrois - 75 041 Paris cedex 01, Tel : 01 53 40 53 53

· Breal, 1 rue de Rome - 93 561 Rosny sous Bois cedex, Tel : 01 48 12 22 22

· Delagrave, 15 rue Soufflot - 75 005 Paris, Tel : 01 44 41 89 36

courriel : delagrave@delagrave-edition.fr  site : www.delagrave-edition.fr
· Hachette, LPC Hachette Education - service enseignants, 86 508 Montmorillon cedex

Tel : 01 43 92 32 06 – Site Internet : ww.hachette-education-com

· Hatier, 8 rue d'Assas - 75 278  Paris cedex 06, Tel : 01 49 54 49 54

courriel : randre@editions-hatier.fr site Internet : www.editions-hatier.fr
· Larousse – Bordas, 21 rue du Montparnasse - 75283 Paris cedex 06, Tel : 08 25 00 06 26

courriel : infoservice@her.fr – site Internet : www.editions-bordas.fr
· Magnard, 63 Bd St Germain, 75 005 - Paris ou  BP 22, 23220 Bonnat Tel : 01 40 51 86 07

Courriel : sce.enseignants@magnard.fr – site Internet: www.magnard.fr 
· Nathan, Nathan infoservice 75 704 - Paris cedex 13 Tel : 05 44 62 62

             site Internet : www.nathan.fr
Enfin, les ressources en ligne :

· Ministère de l'Education Nationale    http://www.educnet.education.fr
       -     Académie de Grenoble   http://www.ac-grenoble.fr/histoire/
             Médiathèques du réseau CRDP http:// doc-en ligne.crdp.ac-grenoble.fr

             Musées nationaux (site très intéressant sur l’image) : www.hist-image.org
             Ressources notamment en géographie : http://pedagogie-ac-aix marseille.fr/histgeo

             Ressources nombreuses en histoire (textes notamment) : www/cliotexte/index.html

             Portail aux ouvertures et ressources multiples 

             www.clionautes.org
             www.soshg-org 

             www2.ac-lyon.fr/enseigne/hist/index.html

             www.discip-crdp.ac-caenfr/histgeo
             www ac-toulouse.fr/hisgeo

             Ne pas hésiter à se rendre sur les différents sites académiques

             Un site personnel très bien construit : Perso.club-internet.fr/erra (site d’Eric Ranguin)

             Un site intéressant sur les TICE : www.tice.hg.net/
=====================================

« Entrée possible » : Laurent de Médicis, prince de l’humanisme et de la renaissance





TITRE DE LA SEQUENCE : humanisme ET Renaissance                    Horaire : 6 heures


(POURQUOI ETUDIER CETTE QUESTION  ? ?


C’est en Europe à la Renaissance que se développe une nouvelle conception de l’homme placé au centre de l’univers : son nouveau rapport au globe terrestre, son nouveau rapport à Dieu (la Réforme), son nouveau rapport à lui – même (laïcisation relative des sociétés, nouvelle conception de l’éducation. Cette rupture se traduit dans la pensée philosophique, dans l’art, dans la religion.


( ECUEILS A EVITER :    - Une étude trop ambitieuse d’une période très riche


           Une vision idéalisée de cette période ( nécessité de rappeler la face sombre de la Renaissance, les échecs, et es limites  sociales, géographiques de la diffusion de l’humanisme. 


(PROBLEMATIQUE SCIENTIFIQUE : En quoi cette période est-elle celle d’une «révolution culturelle » ? Eugénio.GARIN 


L’expression «révolution culturelle » peut sembler anachronique tant elle est liée à un épisode de l’histoire contemporaine(contemporaine (cf. Chine. Mais elle rend  bien compte des mutations de l’époque. Elle a aussi l’intérêt de relayer la perception des contemporains et d’aborder la période sous l’angle problématique des historiens de la Renaissance. Cependant, elle ne peut se concevoir comme une rupture totale avec le Moyen âge dont elle est tributaire.






































 Maîtriser des compétences : 


Dégager une problématique en vue de la construction d’un raisonnement.


Sélectionner /confronter des informations, des opinions divergentes.


Contextualiser des documents.


Exercer un regard critique sur les sources. (critique externe d’un corpus)


Synthétiser


Maîtriser des formes de langage ( oral, langage cartographique, croquis, schéma, organigramme )





Contextualisation : valider les notions et les mettre en relation, inscription de l’objet dans un contexte spatial et chronologique plus large pour définir ce qui de l’ordre du singulier ou du conjoncturel de ce qui de l’ordre du structurel, traiter les points non abordés.








( Etude de cas en histoire :





Un objet d’étude qui repose sur une unité de moment, de lieu, de temps etc.  et non une thématique ou un concept qui conduirait à la dispersion de l’analyse.





Un objet d’étude problématisé qui permet la construction d’un raisonnement historique.





Un objet d’étude fondé sur un corpus documentaire varié  ( documents iconographiques, témoignages etc. ) ou une visite ( musée etc.)





Un objet d’étude attaché à un concept et à des notions non répertoriés dans les programmes.





Un objet d’étude dont l’analyse est première dans la démarche d’appropriation des savoirs, mais elle ne se place pas forcément en début de  séquence.( cfcf. docs.d’acccompagnement)





Un objet d’étude qui peut donner lieu aussi soit à une étude brève       ( éveil(éveil de l’intérêt avant aborder un thème ou une notion complexe) soit à une étude approfondie qui couvre l’essentiel de la problématique d’un thème. C’est une démarche pédagogique possible mais non obligatoire.











Une démarche





Civiques : former le citoyen








Elle se qui se décompose en différents temps :





Exploration et découverte de l’objet d’étude


Définition avec l’aide ou sans l’aide de l’enseignant d’un fil conducteur.


Analyse en s’appuyant sur le socle des acquis(                connaissances, notions, repères culturels et spatiaux)











(Etude de cas en géographie :





Un objet d’étude qui doit conduire à une approche prioritairement spatiale permettant la  mise en évidence de  l’organisation d’un territoire : société, actions, acteurs, enjeux.





Un objet d’étude problématisé qui permet la construction d’un raisonnement géographique.





Un objet d’étude fondé sur un corpus documentaire varié  (carte, photographie) ou compte - rendu de visite (étude d’un territoire, rencontre d’acteurs)





Un objet d’étude attaché à un concept et à des notions clefs répertoriées dans les programmes.





Un objet d’étude dont l’analyse est première dans la séquence. 





Un objet d’étude dont l’analyse constitue l’essentiel du contenu de la séquence.  L’étude de cas est imposée en seconde, moins systématique en première.





 





Mise en perspective : ni une généralisation, ni un simple passage de la grande échelle à la petite. Une identification des concepts, des notions et une  mise en relation de ceux-ci dans une approche systémique ( conceptualisation (P.Clerc) avec possibilités d’élargissement.





Une démarche spécifique : 





( Une démarche  systémique et multiscalaire /temporalités








( Une démarche qui se fonde sur un raisonnement en boucle par opposition au déterminisme historique ou géographique





 


Ellequi  s’inscrit 


dans des finalités qui sont d’ordre :








Scientifiques


Evolution des disciplines et de leur épistémologie.











Pédagogiques 


Fin ou évitement de l’encyclopédisme


Vision pédagogique constructiviste en plaçant l’élève dans une posture active.











Culturelles et civiques :





Acquisition d’une culture générale et d’une éducation citoyenne voire   d’ambitions plus profondes liées aux valeurs républicaines.
































arche     	                                                                                                             qui s’appuie sur  


                                                         Un espace, un territoire d’échelle locale à moyenne		      Un moment historique, un événement « loupe », un itinéraire			                            			                                                                                 individuel, une œuvre d’art, un monument, un débat, un  lieu.                 


                                                                     Un corpus documentaire (mais on veillera à le limiter : 8 doc. maxi mais tout dépend de leur richesse), une visite.


					                              ETUDE DE CAS = UN OBJET D’ETUDE

















� Cas particulier de la sixième : le professeur d’histoire géographie ne fait qu’une demie heure d’éducation civique par semaine, une partie du programme étant à la charge des autres enseignants de la classe.


� Site eduscol : � HYPERLINK "http://www.eduscol.education.fr/D1012/default.htm" ��http://www.eduscol.education.fr/hg/default.htm�
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